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MAITRE D’OUVRAGE : Maire de la commune de Yagoua
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Montant prévisionnel : 45 000 000 FCFA TTC (ACHEVEMENT DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA)
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MAITRE D’OUVRAGE : Maire de la commune de Yagoua

AUTORITE CONTRACTANTE : Maire de la commune de Yagoua

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE DE YAGOUA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY.
AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N°……………/2025/AONO/C/YGA/CIPM DU _______________________  POUR LES TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                                                                          
1.
OBJET DE L'APPEL D'OFFRES
Dans le cadre de la mise en œuvre du budget d’investissement public /Exercice 2025, le Maire de la Commune de YAGOUA, Maîtres d’Ouvrage, lance en procédure normale un Appel d’Offres National Ouvert dont :

Les travaux sont regroupés en un lot unique comme indiqué ci-dessous :
	N° 
	Désignation du projet 
	Localités
	Montant Prévisionnel en Fcfa

	 1
	ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                             
	CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA
	45 000 000


2.
PARTICIPATION 

La participation à cet Appel d’Offres est ouverte aux entreprises spécialisées dans le domaine et installées en territoire camerounais.

3.
FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le BIP MINJEC/ Exercice 2025.
4.
CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser portent sur :
· Les travaux d’enduit ;
· Menuiseries métalliques ;
· Construction de la Guérite et latrines;

· Electricité ;
· La peinture sur murs et sur menuiserie métallique ;

5.
DELAI D’EXECUTION

Le délai maximum d’exécution est de mois (03) mois pour chaque lot, incluant toutes les contraintes liées à l’enclavement et aux contraintes particulières du site relatif aux conditions climatiques et aux moyens d’accès sur place, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
Il revient au Cocontractant de proposer dans son offre un calendrier d’exécution entrant dans le délai sus-indiqué.

6.
CONSULTATION ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d’appel d’offres peut être consulté aux heures ouvrables dans les services de la Commune de Yagoua, dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le versement de la somme de Cinquante mille (50 000) francs CFA, au titre des frais d’acquisition du DAO payable à la recette Municipale de Yagoua.
7.
REMISE DES OFFRES

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, devra parvenir sous pli fermé à la Commune de Yagoua, au plus tard le ______________________ à 10 heures précises et devra porter la mention suivante :
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

N°…………../2025/AONO/C/YGA/CIPM DU _______________________ POUR LES TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                             
" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

NB :  Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçue
8.
RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de soumission d'un montant de neuf cent mille (900 000) FCFA, délivrée par un établissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère en charge des Finances.

La caution devra rester valable quatre vingt dix (90) jours à compter de la date de remise des offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devra être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l’autorité compétente des administrations concernées. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.

Les offres parvenues après les dates et heures limites de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
9.
OUVERTURE DES OFFRES

L’ouverture des offres se fera le _____________________à 11 heures précises par la Commission Interne de Passation des Marchés, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge.
10.
CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES TECHNIQUES 
A. Critères éliminatoires :
1) Non-conformité d’une pièce du Dossier administratif  

2) Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
3) Absence du CCAP paraphé et signé et daté à la dernière page.
4) Omission dans l’offre financière d’un prix quantifié

5) Absence d’un sous-détail des prix

6) Absence de caution de soumission
7) Figurer dans la liste des entreprises exclues du système des marchés

B. Critères essentiels :
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur : 

1) présentation générale de l’offre                                                                            : oui/non
2) conformité des spécifications techniques à celles contenues dans le CCTP           : oui/non
3) Compréhension du projet et organisation                                                             : oui/non
4) Planning et délai de livraison.                                                                              : oui/non
5) références dans les travaux similaires                                                                   : oui/non
6) Expérience du personnel                                                                                      : oui/non
7) Moyens logistiques                                                                                               : oui/non
8) capacité financière                                                                                                : oui/non
Toute offre ayant obtenu au moment de son évaluation un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70% verra son offre financière examinée.
11.
DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre vingt dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

12. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat de la Commune de Yagoua, Tel : 691 94 46 42 dès publication du présent avis.

                                                                                                        A Yagoua, le …………………………….
                                                                             Le Maire
                                                                                    (Autorité Contractante) 
Ampliations :

· PRESIDENT/ CIIPM (pour information)

· ARMP (pour publication au JDM)

· DDMINMAP/MD (pour archivage)

· AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et mémoire)
Pièce N°2 : REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D’OFFRES - RGAO

Article 1 : Portée de la soumission

1.1 Le Maire de la Commune de Yagoua, Autorité Contractante, lance un avis d'appel d’offres national ouvert pour l’exécution des TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA, Département du MAYO DANAY, Région du L’EXTREME - NORD, dans le cadre de l’exécution du budget de l’exercice 2025.
1.2 Le soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, prenant en compte toutes les contraintes liées à l’enclavement et au climat de la zone.

1.3 Dans le présent dossier d’Appel d’Offre, le terme « jour » désigne un jour calendaire.

Article 2 : Fraude et corruption

Le Maître d’Ouvrage exige des soumissionnaires et ses cocontractants, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ce marché. En vertu de ce principe, le Maître d’Ouvrage :
a) définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :

(i) est coupable de corruption quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un argent public au cours de l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

(ii) se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature les faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

(iii) « pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le Maître d’Ouvrage  en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

(iv) « Pratique coercitive » désignent toute forme d’atteint aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou l’exercice du marché.

b) Il rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

Article 3 : Candidats admis à concourir


L’Appel d’Offres s’adresse à toute entreprise, sous réserve des dispositions ci-après :

a) un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt.


Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt :
(i) s’il est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passé au titre du présent Appel d’Offre ; 
(ii) ou s’il présente plus d’une offre dans le cadre du présent Appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.

b) Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.

c) Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer que :
(i) elle est juridiquement et financièrement autonome ;
(ii) elle est administrée selon les règles du droit commercial ; 
(iii) elle n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire indirecte du Maître d’Ouvrage.
Article 4 : Qualification du soumissionnaire

4.1.
Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a) soumettre un pouvoir habitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ; et 

b) mettre à jour toutes les informations relatives à leur entreprise. Au minimum, les soumissionnaires actualiseront les informations relatives aux points suivants :

(i) accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ; compte tenu de l’envergure des prestations, la production de bilans et chiffres d’affaires récents peuvent être exigé ;

(ii) les commandes acquises et les marchés attribués ;

(iii) les litiges en cours ; et

(iv) la disponibilité du matériel indispensable.

4.2.
Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :

c) l’offre devra inclure tous les renseignements énumérés à l’article 6.1 ci-dessus ;

d)  l’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

e) La nature du groupement (conjoint ou solidaire) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

f) Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis du Maître d’Ouvrage  pour l’exécution du marché ;

g) En cas de groupement solitaire, les co-traitants se repartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage  dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage  dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint ; 

4.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visée dans le RPAO.

Article 5 : Visite du site des travaux

5.1.
Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du soumissionnaire.

5.2.
Le Maître d’Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agent à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de la dite visite, mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage , ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et l’indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
Article 6 : Propositions de variantes
Les soumissionnaires qui souhaitent proposer des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base telle que décrite dans le Dossier d’appel d’offres, et fournir tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage  aura besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, note de calcul, spécifications techniques sous détails de prix et méthodes de construction proposées et tous autres détails utiles.

Quand les soumissionnaires sont autorisés suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les spécifications techniques.
Article 7 :  Confidentialité de la procédure.

Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, l’évaluation et à la comparaison des offres, et aux recommandations concernant l’attribution du Marché ne doit être divulguée aux soumissionnaires ou à toute autre personne ne participant pas officiellement à cette procédure avant l’annonce de l’attribution du marché. Toute tentative faite par le soumissionnaire pour influencer une sous-commission d’analyse ou une commission de passation des marchés dans l’examen des soumissions ou la décision d’attribution de l’autorité contractante peut entraîner le rejet de son offre.

Article 8 : Correction des erreurs.

8.1.
A l’issue de l’analyse des offres techniques, la sous-commission d’analyse vérifiera les offres qualifiées pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d’analyse corrigera les éventuelles erreurs de calcul. La sous commission- d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :  

(a) lorsqu’il y a une différence entre les montants en chiffres et en lettre, le montant en lettre fera foi ;
(b) lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire ferra foi, à moins que la sous-commission d’analyse estime qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire sera corrigé.

8.2.
Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreur susmentionnée. Une fois obtenue la confirmation du soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager. S’il n’accepte pas la correction effectuée, son offre sera rejetée et la caution de soumission pourra être saisie conformément aux dispositions de l’article 17.6 (a) du RGAO.
	Pièce N°3 :
	REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES – RPAO


	SOMMAIRE RPAO


	Article 1 :
Article 2 :

Article 3 :
	Objet de l’Appel d’Offres

Financement 

Délai d’exécution

	Article 4 :
	Pièces constitutives du dossier d’Appel d’Offres

	Article 5 :
	Conditions générales

	Article 6 :
	Cautionnements

	Article 7 :
	Mode de présentation des offres

	Article 8 :
	Ouverture des plis et évaluation des offres

	Article 9 :
	Attribution du marché

	Article 10 :
	Notification de l’attribution du marché

	Article 11 :
	Caution de bonne fin

	Article 12 :
	Procédure de passation


Article 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

1.4 Le présent Appel d’Offres a pour objet l’exécution des TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA, Département du MAYO DANAY, Région du L’EXTREME - NORD, conformément aux spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP.
L’Appel d’Offres est ouvert aux entreprises nationales spécialisées dans le domaine et installées en territoire camerounais. 
Article 2 : FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le BIP/Exercice 2025.

Article 3 :  OUVERTURE A LA CONCURRENCE 

Le présent Appel d’Offres est ouvert à toutes les entreprises de Bâtiments Tous Corps d’Etat de Droit Camerounais.

Les offres pourront être présentées par plusieurs entrepreneurs en tant que groupement Sous une forme juridique dûment constituée. Dans ce cas, toute modification relative à l’Appel d’Offres, puis éventuellement au groupement, sera valablement faite à l’un d’entre eux agissant en vertu d’une procuration qui lui aura été  délivrée par le ou les entrepreneurs au(x) quel(s) il sera associé, comme mandataire. 
Article 4 : DELAI D’EXECUTION 

Le délai maximum d’exécution est de trois (03) mois, incluant la durée relative des pluies et tout aléa climatique, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Il revient au Cocontractant de proposer dans son offre un calendrier d’exécution entrant dans le délai sus-indiqué.

Article 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Les pièces constitutives du présent appel d’offres sont :

1. l’Avis d’Appel d’Offres ;
2. le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

3. le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;
4. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
5. le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
6. le Bordereau des Prix Unitaires ;

7. le Détail quantitatif et estimatif général ;
8. le Sous-détail des prix ;

9. le modèle de marché ;

10. les formulaires et modèles à utiliser ;

11. les études préalables ;

12. la liste des établissements bancaires et financiers autorisés à émettre les cautions dans le cadre des marchés publics ;

13. les annexes.
Article 6 : CONDITIONS GENERALES

Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente consultation devront être établies exclusivement :

· en langues française ou anglaise ;
· en exprimant tous les prix en francs CFA.
L’autorité contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l’Avis d’Appel d’Offres, en publiant un rectificatif. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable.
Aucune offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée.
La durée de validité des offres est de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
Le montant de l’offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la valeur des taxes et le montant toutes taxes comprises (TTC).
Toutes les modifications sur le DAO seront communiquées à tous les soumissionnaires ayant participé à l'appel d'offres et la date d’ouverture des plis sera modifiée en conséquence. 

Article 7 : CAUTIONNEMENTS
7.1. Caution de soumission

Chaque soumissionnaire joindra à son offre une caution de soumission bancaire d’un montant de neuf cent mille (900 000) Francs CFA, délivrée par un établissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère en charge des Finances:

La caution pourra être saisie si le soumissionnaire attributaire ne signe pas le marché ou ne commence pas l’exécution des travaux dans un délai de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service. 

La caution devra être valable pendant quatre vingt dix (90) jours à compter de la date de remise de l’offre.

Elle sera restituée au soumissionnaire dont l'offre n’aura pas été retenue au plus tard trente (30) jours après expiration du délai de validité des offres.

Toute offre non retirée quinze (15) jours après la date de publication des résultats sera détruite.

7.2. Caution définitive

Le soumissionnaire retenu produira pour l’ensemble des travaux, une caution définitive fixée à cinq pour cent (5%) du montant TTC prévu pour ce marché.

La caution définitive devra être constituée dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché auprès d’une banque de 1er ordre agréée par le Ministère en charge des Finances.

Elle ne sera restituée qu’après réception provisoire des travaux.

Article 8 : MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (06) copies. Elles seront contenues dans trois enveloppes fermées et scellées, comprenant dans l’ordre suivant :
Enveloppe A : Offre administrative
· Une déclaration indiquant l’intention de soumissionner timbrée selon le modèle en annexe, précisant l’identité du représentant du Cocontractant soumissionnaire, la raison sociale, la boîte postale et la localisation géographique du siège social ;

· Une attestation de non exclusion du Cocontractant, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
· Une attestation d’immatriculation timbrée;
· Une attestation de conformité fiscale (non redevance) timbrée ;
· Une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège social du Cocontractant timbrée ;

· Une attestation de soumission délivrée par le Directeur Général de la CNPS ;
· Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;

· Une attestation du plan de localisation timbrée;

· La caution de soumission ;
· Registre de commerce timbrée
· La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres.
N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente des administrations concernées.
Enveloppe B : Offre technique
8.1. La note technique datée et signée, fournit tous les renseignements concernant : 

· La note technique sur l’organisation et le mode d’exécution des travaux ;

· Les remarques sur les prestations à effectuer ;

· Une attestation de visite des lieux signée sur l’honneur par le soumissionnaire ;

· Le détail de l’organisation de chantier ;

8.2. Le Personnel

Le soumissionnaire devra s’engager à mettre en place avant le début des travaux et pour la durée du chantier, le personnel technique compétent nécessaire à l’exécution des ouvrages.

Le soumissionnaire présentera pour la partie réalisation des ouvrages :

· Le personnel de chantier ;
· Le personnel qualifié régulièrement employé  

· Le personnel qu’il compte embaucher spécialement pour le chantier 

(Joindre CV signé et copie de diplôme certifié le plus élevé de chaque personne concernée)

8.3. Matériel de chantier

Le soumissionnaire devra justifier de la propriété et de l’état de marche du matériel nécessaire à l’exécution des travaux (joindre copies certifiées conformes des cartes grises, certificats de vente, factures d’achat etc.

Le soumissionnaire présentera :

· La liste complète du matériel roulant avec pièces justificatives

· La liste de matériels de chantier TP et Génie Civil du soumissionnaire avec pièces justificatives

· La liste des moyens logistiques présents au siège (téléphone satellite etc.)

8.4. Références et expérience du Cocontractant
Le soumissionnaire devra fournir :
· Les références (Originaux ou copies certifiées conformes) attestant qu’il a déjà réalisé des marchés similaires comprenant des tâches telles qu’elles sont décrites dans le DAO depuis au moins 4 ans (contrats, PV de réception des travaux, attestation de bonnes fins délivrée par le maître d’ouvrage, ordre de service etc.…) 

8.5. Planning des travaux 

Les Offres seront évaluées techniquement en prenant en considération : la compréhension par le Cocontractant des opérations projetées et l’organisation de chantier qu’elle proposera pour mener à bien leur exécution.
8.6 Le CCTP paraphé à chaque page ;
Enveloppe C : Offre financière
· La soumission suivant le modèle fourni dans le présent DAO ;
· Le devis estimatif et quantitatif.
· Le Bordereau des prix unitaires

· Le Sous détail des prix

Chacune des enveloppes A, B et C contenant l'original et les copies sera fermée et scellée.

Les trois enveloppes seront placées dans une quatrième enveloppe elle-même fermée et scellée portant la mention suivante :

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N°………../2025/AONO/C/YGA/CIPM du ---------------------------
POUR LES TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                         
" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "
Article 9 : OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Les plis seront ouverts, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux dates, heure et lieu précisés dans l’Avis d’Appel d’Offres.

A) Examen de la conformité des pièces administratives (Enveloppe A)
B) Evaluation des offres techniques (Enveloppe B) 

Le système d’évaluation des offres est la notation binaire (oui/non).
N.B. : Le soumissionnaire n’ayant pas obtenu un pourcentage de « oui » supérieur à 70% à ce stade sera éliminé.

C) Evaluation de l’offre financière (Enveloppe C)

Pendant l’évaluation, le montant final de l’offre proposée sera arrêté comme suit :

· Lorsqu’il ya une différence entre les montants en chiffres et en lettres, le montant en lettres fera foi ;
· Lorsqu’il ya une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’il soit estimé qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire corrigé ;
· En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
· En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés ;
· L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n’a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n’est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.

Article 10 : ATTRIBUTION DU MARCHE 

Le marché sera attribué au soumissionnaire remplissant les conditions suivantes :
· l’offre est conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres ;

· le soumissionnaire est qualifié suivant les dispositions de l’article 8 ci-dessus ;

· l'offre la moins disante sera celle choisie parmi celles ayant obtenu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70% ;
· l’offre remplira au mieux les conditions techniques et financières (rapport qualité prix) requises, en définitive l’offre la moins disante devra satisfaire aux critères de compétence et qualité recherchés par le Maître d'Ouvrage Délégué pour être retenue.

Article 11 : NOTIFICATION DE L’ATTRIBUTION DU MARCHE

L’Autorité contractante notifiera l'adjudication du Marché au soumissionnaire. Cette notification indiquera le montant arrêté au titre de l’exécution des travaux.

Dès que l’adjudicataire aura accepté toutes les conditions de l’adjudication, L’Autorité contractante informera les autres soumissionnaires que leurs offres n’ont pas été retenues.

Article 12 : CAUTION DE BONNE FIN

Dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la réception de la notification d’attribution du Marché, l’adjudicataire présentera une garantie de bonne fin sous forme de caution bancaire d’un montant égal à 5% du montant des travaux.

La garantie devra être émise par une banque de 1er ordre agréée conformément aux conditions fixées par la COBAC.

Si l’adjudicataire du Marché ne satisfait pas à ces conditions, il pourra en résulter l’annulation de l’attribution du Marché et la saisie de la garantie de soumission.

Article 13 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Le contrat résultant du présent Marché sera préparé, passé et exécuté selon les règles et procédures définies par le Code des Marchés Publics camerounais.

Le Cocontractant retenu en recevra notification à son adresse officielle. Il devra, dans les dix (10) jours qui suivent, remplir toutes les formalités et notamment l’enregistrement du contrat.
Dans le cas ou le Cocontractant n’aura pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra être annulé sans aucun recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus. 
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : OBJET DU MARCHE

Le Maire de la commune de Yagoua lance un avis d'appel d’offres national ouvert pour l’exécution des TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA, Département du MAYO DANAY, Région de L’EXTREME - NORD, selon les spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP.
Les travaux à réaliser portent sur :

· Les travaux d’enduit ;
· Menuiseries métalliques ;
· Construction guérite et latrines
· Electricité ;
· La peinture sur murs et sur menuiserie métallique ;

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
Le marché sera passé après Appel d’Offres National Ouvert. 

Article 3 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Le Cocontractant est soumis aux pièces contractuelles énumérées ci-dessous :

· la soumission du Cocontractant ou l’acte d’engagement ;
· le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;

· le Cahier des Clauses Techniques Particulières ;

· le bordereau des prix unitaires ;

· le devis ou le détail estimatif ;

· la décision portant attribution du marché ;

· le sous-détail des prix ;

· le planning d’exécution approuvé ;

· le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujetti.
Article 4 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES AU PRESENT MARCHE

La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

1. la loi n°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 02 juin 1972, modifiée et complétée par la loi n°2008/001 du 14 avril 2008 ;

2. la loi n°2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariats ;

3. la loi n°2008/009 du 16 juillet 2008 fixant le régime fiscal, financier et comptable applicable aux contrats de partenariat ;

4. la loi n°2016/007 du 12 juillet 2016 portant Code pénal ;

5. la loi n°2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics ;

6. la loi n°2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut général des entreprises publiques ;

7. la loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;

8. la loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;

9. la loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code général des collectivités territoriales décentralisées ;

10. la circulaire n°00000006/C/MINFI du 30 décembre 2022 portant instructions relatives à l’exécution des lois des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et autres entités publiques pour l’exercice 2023 ;

11. le décret n°78/470 du 03 novembre 1978 relatif à l’apurement des comptes et à la sanction des responsabilités des Comptables ;

12. le décret n°2000/694/PM du 13 septembre 2000 fixant le régime des déplacements des agents et les modalités de prise en charge des frais y afférents, modifié et complété par le décret n°2018/1968/PM du 13 mars 2018 ;

13. le décret n°2003/011/PM du 09 janvier 2003 portant nomenclature budgétaire de l’Etat ;

14. le décret  n° 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des Marchés Publics ;

15. le décret n°2008/0115/PM du 24 janvier 2008 précisant les modalités d’applications de la loi n°2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariats ;

16. le décret n°2010/1735/PM du 1er juin 2010 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales Décentralisées ;

17. le décret n°2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de l’Etat et de la solde ;

18. le décret n°2013/006 du 28 février 2013 portant organisation du Ministère des finances ;

19. le décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

20. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation  des Marchés Publics 

21. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics;

22. le décret n°2012/074 du  08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;

23. le décret 2013/059 du 15 mai 2013 fixant le régime particulier du contrôle administratif des finances publiques ;

24. le décret 2013/160 du 15 mai 2013 portant règlement général de la Comptabilité publique ;

25. le décret 2015/405 du 16 septembre 2015 fixant les modalités de rémunération des Délégués de Gouvernement, des Maires et de leurs adjoints ;

26. le décret 2015/406 du 16 septembre 2015 fixant les indemnités et autres avantages alloués aux Délégués du Gouvernement, des Maires à leurs adjoints, aux membres du Conseil de la Communauté et aux Conseillers municipaux ;

27. le décret 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques ;

28. le décret 2018/366 du 20 juin 2018  portant Code des marchés publics ;

29.  le décret 2018/9387/CAB/PM  du 30 novembre 2018 fixant les modalités de création, d’organisation et de fonctionnement des Comités et groupes de travail interministériels et ministériels ;

30. le décret 2019/281 du 31 mai 2019 fixant le calendrier budgétaire de l’Etat;

31. le décret 2019/320 du 19 juin 2019 précisant les modalités d’application de certaines dispositions des lois n°2017/010 et 2017/011  du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics et des entreprises publiques ;

32. le décret 2019/321 du 19 juin 2019 fixant les catégories d’entreprises publiques, la rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants ;

33. le décret 2019/322 du 19 juin 2019 fixant les catégories d’établissements publics, la rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants ;

34. l’arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maîtrise d’œuvre privée et les modalités d’exercice de la maîtrise d’œuvre publique ;

35. l’arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les seuils des marchés réservés aux artisanats, aux petites et moyennes entreprises, aux organisations communautaires à la base et aux organisations de la société civile et les modalités de leur application ;

36. l’arrêté n°403/A/MINMAP/CAB du 21  octobre 2019 ;

37. l’arrêté n°00000006/MINFI/DGI du 21  janvier 2019 fixant la liste des sociétés privées, des entreprises publiques, des établissements publics et des collectivités territoriales décentralisées, tenues d’opérer la retenue à la source de la taxe sur la valeur ajoutée et de l’acompte de l’impôt sur le revenu au titre de l’exercice 2019 ;

38. l’arrêté n°025/CAB/PM du 05 février 2019 fixant le montant des indemnités de session versées lors des travaux des comités et groupes de travail interministériels et ministériels ;

39. l’arrêté n°033/CAB/PM du 13 févier 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales, applicable aux Marchés Publics ;

40. la circulaire  n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles  régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;

41. la circulaire  n°000000004/CAB/MINFI du 18 mai 2012 portant instructions relatives à la tenue de la comptabilité-matières ;

42. la circulaire  n°00003672/C/MINFI/SG/DGB/DCOB du 23 mai 2019 précisant les attributions des contrôleurs financiers à la lumière des dispositions de la circulaire n°002/C/MINFI du 19 juin 2018 modifiant et complétant certaines dispositions de la circulaire n°001/C/MINFI du 02 janvier 2018 portant instructions relatives à l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’exercice 2018 ;

43. la circulaire  n°050/MINEPAT du 24 septembre 2019 relative à la réactivation des comités internes de gestion de la chaîne PPBS ;

44. la circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;

45. la lettre-circulaire n°004/CAB/PM du 19 août 2014 relative à l’élaboration des cadres de dépenses à moyen terme (CDMT) ;

46. la lettre-circulaire relative à la préparation et à l’exécution des budgets communaux au titre de l’exercice 2023 ;

47. le Code Général des impôts mis à jour au 1er janvier 2018 ;

ARTICLE 5 : DEFINITIONS DES ATTRIBUTIONS

    Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de  Yagoua: Il  veille  à  la  conservation  des  originaux  des  documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.

-   Le  Chef  de  Service  du  marché  est le Secrétaire Général de la Commune, ci-après désigné le Chef de Service; Il veille au respect des clauses administratives, techniques, financières et des délais contractuels.

-   L’Autorité chargée du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Ministre des marchés publics( Brigade départementale de contrôle des marchés publics du Mayo-Danay)

· -   L’Ingénieur du marché :  Le rôle de l’ingénieur du marché est assuré par la Commune lorsqu’elle dispose de la compétence liée à la nature de la prestation (Cf. Manuel d’exécution des Budgets des CTD, page 35),, : Il est chargé du suivi de l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation des travaux ;
-   L’entrepreneur est le Cocontractant en charge de l’exécution des prestations prévues dans le Marché, ainsi que son ou ses représentants personnel, successeur (s) et/ou mandataire (s) dûment (s) désigné (s) ; 

                 Nantissement

-   L’autorité  chargée  de  l’ordonnancement  est le Maire de la Commune de Yagoua ;

-  L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maire de la Commune de Yagoua;

-  Le responsable chargé du paiement est le TPG des finances de l’Extrême-Nord; 

-  Les responsables compétents pour fournir les renseignements techniques au titre de l’exécution du présent marché sont le Maitre d’Ouvrage, le Chef de Service et l’Ingénieur du marché ;
Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux marchés Publics de l’Etat.

            Attributions  du  Maître d’Œuvre.

Le Maître d’Œuvre a pour missions d’assurer la défense des intérêts de l’Etat aux stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution selon les règles de l’Art et de la réception des prestations, objet du présent Marché.
CHAPITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX
Article 5 : DELAI D’EXECUTION
Le délai maximum d’exécution est de trois (03) mois, incluant toutes les contraintes liées à l’enclavement et aux contraintes particulières du site relatives aux conditions climatiques et aux moyens d’accès sur place, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 6 : LIEU D’EXECUTION
L’exécution des travaux se déroulera dans la Commune de YAGOUA, dans le Département du MAYO DANAY, Région de L’EXTREME - NORD
Article 7 :  A- DOMICILE DU COCONTRACTANT
Pour l’exécution des travaux objet du présent marché, le Cocontractant fait élection de domicile au Cameroun à ________ BP _______ Tél. _______ Fax _____. 

B- ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

Le Cocontractant a pour mission de réaliser les travaux de construction de la clôture du marché à bétail de YAGOUA dans la Région de L’EXTREME - NORD tels que décrits dans le devis technique ci-dessous sous le contrôle de l'ingénieur du marché et conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun.

Article 8 : SOUS TRAITANCE

Le présent marché prévoit la possibilité pour l’attributaire de faire exécuter une partie des travaux par un ou des sous-traitants.

L’attributaire ne pourra confier des travaux en sous-traitance sans l’accord préalable du Maître d’Ouvrage. Cette autorisation n’affranchit pas l’attributaire d’aucune de ses obligations contractuelles.

L’attributaire doit s’assurer que les sous-traitants sont en règle avec l’Administration Camerounaise. 

Le non respect des dispositions ci-dessus constitue un motif de résiliation du marché.
Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions techniques et financières que le titulaire du marché. Ils exécuteront les travaux sous la seule et pleine responsabilité de l’attributaire
En tout état de cause, l’attributaire restera vis à vis du Maître d’Ouvrage seul responsable de l’exécution du contrôle conformément aux obligations contractuelles.

Article 9 : PROJET D’EXECUTION

Le projet d’exécution, comprend les pièces graphiques détaillées, les notes de calcul et toutes les informations nécessaires, relatives aux technologies employées et aux équipements mis en œuvre. Il est établi par le Cocontractant conformément aux clauses contractuelles et dans le respect des directives contenues dans le Dossier d’Appel d’Offres.

Le projet d’exécution est soumis à l’approbation préalable du Maître d’œuvre qui y appose sont visa avant de le transmettre au Maître d’Ouvrage. Le Maître d’Ouvrage délivre l’Ordre de Service de Commencer les travaux au Cocontractant, une fois obtenu le projet d’exécution revêtu du visa du Maître d’œuvre. 

Le visa du Maître d’Ouvrage n’atténue en rien la responsabilité du Cocontractant pour la conception des ouvrages et l’exécution des travaux correspondants.

Avant la réception provisoire, le Cocontractant remet au Maître d’œuvre trois (03) exemplaires des plans de récolement des ouvrages réalisés, dont un original reproductible.

Article 10 : MATERIEL ET PERSONNEL A METTRE EN PLACE

Le Cocontractant s’engage à mobiliser toutes les ressources humaines et matérielles nécessaires à la bonne exécution des travaux suivant les règles de l’art et conformément aux stipulations du CCTP contenu dans le Dossier d’Appel d’Offres.

Le marché est exécuté dans le respect du contenu de l’offre technique, financière et en personnel qualifié, fournie par le Cocontractant et à l’origine de l’adjudication.

A cet effet, toute modification, même partielle, apportée à l’offre technique est soumise à l’approbation préalable du Maître d’œuvre. En cas d’accord, le Cocontractant procède aux remplacements avec un personnel de compétence équivalente ou par un matériel de références et de qualité similaire.

Article 11 : LEGISLATION CONCERNANT LA MAIN D’ŒUVRE

Le Cocontractant est tenu de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant l’emploi de la main d’œuvre.  Il recrute en priorité le personnel local à qualification équivalente. 

Article 12 : REMPLACEMENT DU PERSONNEL D’ENCADREMENT

En cas de remplacement du personnel d’encadrement, le Cocontractant procède aux remplacements avec un personnel de compétence équivalente. Au cas où la qualification du personnel proposé est inférieure à celle de l’agent considéré mais conforme aux dispositions du dossier de consultation, le Cocontractant est passible d’une pénalité correspondant à 5/1000ème du montant du marché.

En tout état de cause et sauf cas de force majeure, le Cocontractant ne peut remplacer plus de 50% de son personnel sans s’exposer à la résiliation du marché.

Si le Maître d’œuvre exige le remplacement d’un personnel du Cocontractant, suite à une faute grave dûment constatée sur le chantier par les deux parties, le Cocontractant, doit pourvoir à son remplacement immédiat et à ses propres frais.

Article 13 : MODIFICATION DES OUVRAGES
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit lors de la phase d’exécution, d’introduire dans les ouvrages, toutes modifications, adjonctions, suppressions d’ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégorie de travaux qu’il estime nécessaire pour la bonne réussite et l’économie des travaux sans que pour cela le Cocontractant puisse prétendre à quelques compensations ou indemnités que ce soit en dehors de celles indiquées dans le CCTP.

Article 14 : MATERIAUX 

Le Cocontractant recherche à ses frais les lieux d’extraction des matériaux nécessaires à la réalisation des travaux.

Les matériaux doivent être conformes aux spécifications du CCTP. Ils sont soumis aux essais ou épreuves que le Maître d’œuvre juge utiles de prescrire suivant les spécifications du marché. 

Les moyens de contrôle mis en place par le Cocontractant et à ses propres frais, doivent lui permettre, d’assurer un contrôle permanent des ouvrages tant sur le chantier que sur les lieux d’extraction des agrégats, de préparation des matériaux ou de fabrication des parties d’ouvrages.

Article 15 : DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX REFUSES

Le Maître d’œuvre a le pouvoir d’ordonner par écrit :

· L’enlèvement du chantier dans un délai de quarante huit (48) heures, de tous les matériaux réputés non conformes aux exigences du marché et leur remplacement par d’autres matériaux convenables et approuvés si nécessaires après essais de laboratoire ;

· La démolition et la reconstruction conformément aux stipulations du marché, de tout ouvrage ou partie d’ouvrage non conforme aux exigences du marché, tant en ce qui concerne le mode d’exécution que les matériaux utilisés ;

· En cas de non conformité, les dépenses sont entièrement à la charge du Cocontractant.

Article 16 : BREVET D’INVENTION

Le Cocontractant doit s’entendre s’il y a lieu avec les propriétaires ou les possesseurs de licence dont il utilise les procédés. Il procède au règlement de tous les droits et redevances y relatifs et garantit le Maître d’Ouvrage contre toute poursuite dans le cas d’une atteinte à la propriété intellectuelle.

Article 17 : PHASAGE DES TRAVAUX

Le Cocontractant doit respecter le séquençage des différentes phases des travaux décrites dans sa soumission, de façon à faciliter le contrôle des ouvrages et le respect des délais impartis prévus dans le chronogramme des travaux.

Article 18 : ACCES AU CHANTIER

Le Maître d’œuvre et toute personne dûment autorisée par lui-même, peuvent à tout moment accéder au chantier et aux lieux d’extraction des matériaux, de fabrication ou d’approvisionnement des produits manufacturés et outillages utilisés pour les travaux.

Par ailleurs, dans le cadre de la mission de vérification de l’effectivité des travaux, les personnes dûment autorisées par le Maître d’Ouvrage peuvent à tout moment accéder au chantier et à toutes informations y relatives.

Article 19 : ATTRIBUTIONS DU MAITRE D’ŒUVRE 

Le Maître d’œuvre a pour mission principale de contrôler et de garantir la bonne exécution des travaux, conformément aux stipulations du marché et aux règles de l’Art. Il ne peut relever le Cocontractant d’aucune de ses obligations contractuelles, ni ordonner un travail quelconque susceptible de retarder l’exécution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire par le Maître d’Ouvrage, ni ordonner une modification importante quelconque à l’ouvrage à exécuter. Il est compétent pour préparer et signer les Ordres de Service à caractère technique.

Le Maître d’œuvre exerce les fonctions suivantes :

· la vérification et la validation du projet d’exécution, notamment des pièces graphiques et des notes de calcul ;

· le contrôle et l’approbation de l’implantation des ouvrages ;

· le contrôle et l’approbation des matériaux, matériels et équipements du bâtiment utilisés dans la mise en œuvre des ouvrages ;

· le contrôle de la qualité de la mise en œuvre des ouvrages effectuée par le Cocontractant ;

· la prise en attachement des travaux et des approvisionnements présentés par le Cocontractant ;

· la préparation des opérations de réception provisoire ou définitive à la demande du Cocontractant ; 

· la préparation des décomptes et des situations mensuelles provisoires des travaux réalisés ;

· l’identification et la formulation de solution techniques relatives à la résolution des problèmes techniques rencontrés par le Cocontractant dans la mise en œuvre des ouvrages ; 

· le contrôle des délais de réalisation conformément au chronogramme contractuel d’exécution des travaux.

Chaque opération relative au constat des prestations réalisées fait l’objet d’un procès-verbal signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le Cocontractant ou son représentant lors des réunions de chantier.

A la demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’œuvre, des constats contradictoires peuvent être effectués en présence du Cocontractant pour évaluer ou réévaluer les quantités réelles de certains ouvrages sur la base du marché.

Article 20 : REUNIONS DE CHANTIER

Les réunions de chantier sont programmées de façon hebdomadaire.

La participation du Maître d’œuvre et du Cocontractant aux réunions de chantier est obligatoire. 

Chaque réunion de chantier fait l’objet d’un procès-verbal signé par les participants et transmis au Maître d’Ouvrage Délégué.

Article 21 : JOURNAL DE CHANTIER

Le Cocontractant tient un journal de chantier mis à jour de façon quotidienne. Il est conservé en permanence sur les lieux du chantier et mise à disposition du Maître d’œuvre et du Maître d’Ouvrage ou de leurs représentants. Y sont consignés :

· les conditions atmosphériques ;

· l’avancement des travaux ; 

· le personnel présent sur le chantier ;

· les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

· les travaux exécutés dans la journée, les quantités mises en œuvre et le matériel employé ;

· les prestations réalisées par les sous-traitants ; 

· les incidents dans la mise en œuvre des ouvrages et les solutions techniques mises en œuvre ;

· les prescriptions, les non conformités et les incidents relevés par le Maître d’Œuvre, ainsi que les observations susceptibles de donner lieu à réclamations de sa part ;

· les observations de toute nature relevées par le Maître d’Œuvre ou le Cocontractant, et relatives à la qualité de la mise en œuvre, aux matériaux fournis, au personnel employé ou au chronogramme des travaux ;

· les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement du marché (notifications, résultats d’essais, attachements) ;

· les visites officielles.

Le journal est signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le responsable des travaux représentant le Cocontractant, à chaque visite du chantier ; il est visé systématiquement lors des réunions de chantiers. 

En cas de réclamation du Cocontractant, il ne peut être fait état que des évènements ou documents mentionnés en temps utiles dans le journal de chantier. 

Tout refus de présentation du journal de chantier au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’œuvre, et toute tentative de falsification, ou de destruction partielle ou totale de ce document peut aboutir à la suspension des paiements et à la résiliation du Marché. En tout état de cause le Cocontractant ne peut se prévaloir de l’impossibilité de fournir le journal de chantier.  

Article 22 : MISE A DISPOSITION DES LIEUX

Les installations provisoires de chantier les ateliers de préfabrication, les carrières d’emprunts, voies d’accès, garages, bureaux et logements du personnel nécessaires à l’exécution des travaux, ne peuvent être édifiés que sur les emplacements agréés par le Maître d’œuvre en accord avec les autorités administratives et traditionnelles locales.

Dans la mesure de leurs possibilités, l’administration ou les autorités traditionnelles locales peuvent mettre à la disposition du Cocontractant et pour la durée des travaux, des espaces du domaine privé ou public de l’état nécessaires aux besoins du chantier. Ces terrains doivent être nettoyés et remis en bon état à la fin des travaux. 

Article 23 : MESURES DE SECURITE  

Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection du personnel employé et des visiteurs sur le chantier, conformément à la réglementation en vigueur. 

En outre, le Cocontractant a la charge d’assurer la sécurité du chantier contre les intrusions. A cet effet, il doit fournir et entretenir à ses frais tous dispositifs nécessaires d’éclairage, de clôture, de protection et de gardiennage nécessaires à la préservation des ouvrages, des matériaux ou du matériel entreposés sur le chantier. Il soumet ces dispositifs à l’approbation préalable du Maître d’œuvre.

Article 24 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le Cocontractant est tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l’environnement en vigueur au Cameroun et notamment la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement.

Il doit se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière.

Article 25 : REMISE EN ETAT DES LIEUX

La remise en état des lieux, comprend l’enlèvement des installations provisoires, des matériels, matériaux et débris de chantier, dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception provisoire des ouvrages et au plus tard, avant l’approbation du décompte général et définitif des travaux.

Article 26 : OPERATIONS PREALABLES A LA RECEPTION PROVISOIRE

Avant la réception provisoire, le Cocontractant demande par écrit au Maître d’œuvre l’organisation d’une visite technique préalable. Cette Commission de Recette technique est conduite par le Maître d’œuvre et comprend :

· la reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés ;

· la constatation des quantités effectivement réalisés ;

· les épreuves prévues éventuellement par le CCTP ;

· la constatation de l’achèvement des travaux conformément aux termes du marché, ou de la non exécution ou du non respect partiel ou total des prestations prévues dans le marché ;

· La notification des réserves éventuelles et des délais de mise en conformité ;

· la constatation du repli des installations de chantier et de la remise en état des lieux.

Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le Cocontractant. Les délais de levée des réserves au plus tard avant la réception provisoire des travaux, sont fixés de commun accord avec le Cocontractant.

Article 27 :  OPERATIONS PREALABLES A LA RECEPTION

Avant la réception provisoire, l’attributaire demandera par écrit au Maître d’Oeuvre l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.

Cette visite comportera entre autres opérations :

· La reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés ;
· Les épreuves éventuellement prévues par le CCTP ;
· La constatation éventuelle de l’inexécution des prestations prévues au marché ;
· La constatation du repliement des installations de chantier et la remise en état des lieux ; 

· Les constatations relatives à l’achèvement des travaux ; 

· Les constatations des quantités des travaux effectivement réalisés.
Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’œuvre et contresigné par l’attributaire.

Au terme de cette visite de pré réception, le Maître d’Oeuvre spécifiera éventuellement les réserves à lever et les travaux correspondants à effectuer avant la date de réception provisoire qu’il fixera en accord avec l’attributaire.

Article 28 : RECEPTION PROVISOIRE

La réception provisoire est effectuée à la demande du Cocontractant en cas d’exécution satisfaisante des prestations prévues dans le marché. 

Après la visite du chantier, la Commission examine le procès-verbal de la Commission de pré réception Technique (dont le chef de brigade de contrôle des travaux du MINMAP est membre) et procède à la réception provisoire des travaux s’il y a lieu.

Le procès-verbal signé séance tenante par tous les membres de la commission, prononce soit :

· la réception provisoire des travaux sans réserve ;

· la réception provisoire des travaux avec réserve, assortis d’un délai de levée des réserves ;

· le refus de réceptionner les travaux.

Le procès-verbal de réception technique provisoire marque la date d’achèvement des travaux. 

Article 29 : DELAI DE GARANTIE 

Le délai de garantie concerne les travaux relatifs à l’ouvrage et aux équipements du bâtiment éventuellement installé.

Ce délai est fixé à douze (12) mois et court à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 30 : ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE

Pendant la période de garantie, le Cocontractant exécute à ses frais et en temps utile, tous les travaux nécessaires pour remédier aux désordres qui peuvent apparaître sur les ouvrages et qui relèvent de malfaçons.

Le Cocontractant est responsable envers le Maître d’Ouvrage de tous les désordres survenus sur les ouvrages, excepté ceux relevant d’une usure normale causée par l’usage, même si le Maître d’œuvre n’en a pas fait mention. Il dispose d’un délai de vingt (20) jours pour procéder aux réparations. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage a la possibilité de faire exécuter les travaux aux frais du Cocontractant.

Article 31 : RECEPTION DEFINITIVE 

Après la visite des ouvrages, la commission de réception, examine le procès-verbal de réception provisoire et vérifie la levée effective d’éventuelles réserves. Elle procède à la réception définitive des travaux s’il y a lieu. 

Le procès-verbal signé séance tenante par tous les membres de la commission, prononce soit :

· la réception définitive des travaux sans réserve ;

· la nécessité de lever les réserves dans un délai imparti, préalablement à la fixation d’une nouvelle date de réception définitive des travaux.

· Tous les frais inhérents aux réceptions partielle, provisoire ou définitive des ouvrages sont à la charge du Cocontractant, y compris les travaux relatifs à la levée des réserves.

Article 32 : COMMISSION DE RECEPTION PROVISOIRE
La commission de réception est composée ainsi qu’il suit :

· Président : 
· le Maire de la Commune de YAGOUA  ou son représentant
· Membres :

· L’Ingénieur du marché, Rapporteur ;
· Membres :

· Le Délégué Départemental des Marchés Publics ou son représentant, observateur ;

· Le Secrétaire Général de la commune de Yagoua ;

· L’agent chargé de la comptabilité matière de la commune de Yagoua;

· Le Maitre d’œuvre ;
· Le Cocontractant ou son représentant.

Le Cocontractant saisit le Maître d’Ouvrage afin de lui proposer une date de réception. Une fois la date approuvée, le Maître d’Ouvrage saisit le Président de la Commission de réception qui convoque les membres de la Commission interne, aux fins de procéder à la réception.

CHAPITRE II : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 33 : MONTANT DU MARCHE
Le montant du présent marché est de ____________ HT et de ___________ TTC.
Article 34 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.
En outre, le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance des conditions locales susceptibles d’influer sur l’exécution des travaux pour s’en être personnellement rendu compte sur le terrain avant de soumissionner, mais également de toutes les sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux, notamment :

· les conditions de transport et d’accès au chantier à toute époque de l’année ;

· la présence éventuelle de risques naturels, notamment les risques d’inondation liés au régime des pluies et des eaux dans la région ;

· les sujétions liées à la situation géographique des travaux ;

· les contraintes liées à la nature et à la qualité des terrains et des sols ;

· les prises de contacts avec les principaux acteurs locaux (autorités administratives et traditionnelles, organisations professionnelles, etc.)

Article 35 : SOUS-DETAIL DES PRIX 

Le Cocontractant est censé avoir fourni dans sa soumission le sous détail des prix, qui fait ressortir dans le détail le montant des charges et des frais accessoires sur salaire et main d’œuvre, ainsi que les frais de montage, d’entretien et de démontage des installations provisoires de chantier, d’amortissement des installations, du matériel et de l’outillage, ainsi que toutes les sujétions, frais généraux, faux frais et bénéfices.

Les montants du Bordereau des Prix comprennent tous les frais de la main d’œuvre participant directement ou indirectement à l’exécution des travaux, y compris les salaires et les primes, les assurances ; les charges salariales, les frais de déplacement. Ils comprennent également les postes suivants :

· Amenée, montage, entretien, démontage et repli de toutes les installations y compris bureaux, laboratoires, matériel de carrière éventuels, ateliers, habitation etc. ;

· Amenée, fourniture stockage et transport de tous les matériaux, ingrédient, carburant, lubrifiant, etc. ;

· Entretien des ouvrages existants utilisés pour la réalisation du présent marché ;

· Prospection des gîtes d’emprunt, extraction, stockage et mise en œuvre des matériaux drainage des gisements ; 

· Des mesures d’atténuation des impacts directs environnementaux ;

· Entretien des ouvrages pendant le délai de garantie ;

· Assurance y compris responsabilité civile ;

· Assurance de chantier ;

· Frais financier et frais généraux du chantier ;

· Rémunération  pour bénéfice et aléas.

Les prix du bordereau des prix comprennent toutes les sujétions d’exécution qu’elles soient ou non explicitées dans le présent CCAP ou dans le CCTP. Une modification des quantités peut être apportée en plus ou en moins dans le volume des travaux, quelque soit la quantité des travaux réellement exécutés, les prix unitaires du Bordereau des Prix seront appliqués. Si la quantité des travaux diminue de plus de 50% du montant prévu dans le marché, l’Attributaire peut prétendre à une indemnisation.

Article 36 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LA NATURE DES TRAVAUX 

Qu’il s’agisse d’augmentation dans la masse des travaux, ou d‘ouvrages non prévus au marché, aucun travail supplémentaire ne peut être exécuté par le Cocontractant, s’il n’a pas fait au préalable l’objet d’un Ordre de Service du Chef Service du marché le prescrivant explicitement.

Il est fait application des prix unitaires du Bordereau des Prix si les travaux supplémentaires comportent de nouveaux prix, la validation de ceux-ci fait l’objet d’un avenant. Est considéré comme nouveau prix, tout prix ne figurant pas dans le Bordereau des Prix Unitaires ou dans le détail estimatif du présent marché si celui-ci a été présenté dans l’offre du Cocontractant.

Article 37 : PREPARATION DES DECOMPTES

Le Cocontractant est rémunéré par décomptes établis en appliquant des prix du bordereau des prix unitaires aux prestations réellement exécutées.

A l’issue de chaque Réceptions partielle des travaux, le Cocontractant et le Maître d’œuvre établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau des prix pouvant donner droit au paiement.

Les projets de décompte provisoire des travaux effectivement réalisés en sept (07) exemplaires, sont visés par le Maître d’œuvre.

Le projet de décompte final, une fois accepté ou rectifié par le Maître d’œuvre, constitue le décompte final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes mensuels.

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Maître d’œuvre dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le Cocontractant et le Maître d’Ouvrage , ce décompte dont le modèle est fourni par le Maître d’Ouvrage , comprends :

· le décompte final,

· l’acompte pour solde,

· la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le Cocontractant, lie définitivement les parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts Moratoires.

Article 38 :  MODALITES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES

· Le Maire de la commune de Yagoua est chargé de la liquidation du présent marché ;

· Le receveur départemental des finances du Mayo-Danay est chargé des paiements.

Le paiement est effectué par virement au compte bancaire du cocontractant.

Le règlement du marché est exécuté par le Maire de la commune de Yagoua sur présentation du décompte établi en sept (07) exemplaires par le Maître d’œuvre et signés par :

· le Cocontractant ;

· le Maître d‘Œuvre ;

· le Maître d’Ouvrage ;

· l’ingénieur du Marché qui est le Délégué départemental des travaux public de MAYO DANAY
· Chaque dossier de paiement doit obligatoirement comporter les pièces suivantes :

· une (01) copie légalisée datant de moins de trois (03) mois signée des Administrations compétentes, de toutes les pièces composant le dossier fiscal ;

· 07 exemplaires du décompte et des Attachements signés par le Cocontractant, le Maître d’Œuvre, le Maître d’Ouvrage et l’ingénieur du Marché ;

· le Procès-verbal de réception signé de tous les membres de la Commission de réception ;

· le Rapport d’Exécution des travaux préparé et signé par l’Ingénieur du marché en l’occurrence, le maître d’œuvre. accompagné des photographies des ouvrages au moment de la réception ;

· la mainlevée de la retenue de garantie signée du Maître d‘Ouvrage, dans le cas de la réception définitive des travaux ;

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues

Article 39 : MONNAIE DE PAIEMENT

La monnaie de soumission et de paiement est le Franc CFA.

Article 40 : AVANCE DE DEMARRAGE

Une avance de démarrage d’un montant au plus égal à 20% du montant TTC du marché peut être accordée à la demande du Cocontractant, dès notification du marché. 

Cette avance est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère en charge des Finances.

L’avance de démarrage est remboursée par prélèvement de 30% du montant des travaux de chaque décompte à partir du premier décompte du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant des travaux atteints les 80% de la valeur du marché. En tout état de cause, le remboursement doit être terminé un mois avant la date d’expiration du délai contractuel.

Au fur et à mesure du remboursement de l’avance de démarrage, le Maître d’Ouvrage donne la mainlevée de la part du cautionnement définitif correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

Article 41 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

Le cautionnement définitif qui garantit l’exécution intégrale des travaux est constitué dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché. Il est conservé par le Maître d’Oeuvre. Le cautionnement provisoire de soumission est restitué au Cocontractant dès constitution de ce cautionnement définitif.

Le montant du cautionnement définitif est fixé à 5% du montant toutes taxes comprises du marché. Ce cautionnement définitif peut être remplacé par une caution bancaire d’un établissement financier de premier ordre agréé par le Ministère en Charge des Finances.

A la fin des travaux, le cautionnement définitif est restituée ou la caution bancaire le remplaçant libérée sur demande écrite de le Cocontractant.

Article 42 : RETENUE DE GARANTIE

A titre de garantie des travaux, il sera opéré sur le montant de chaque acompte mensuel une retenue de 10% du montant de la partie d’ouvrage concernée de cet acompte. La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie bancaire à première demande de retenue de garantie personnelle et solidaire du même montant émanant d’un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais et agrée par le Ministère en Charge des Finances. Cette retenue de garantie sera restituée, ou la caution levée, dès réception définitive des travaux.
ASSURANCE ET PROTECTION DES CHANTIERS

Le Cocontractant doit justifier qu’il est titulaire d’une police d’assurance de responsabilité civile pour les dommages de toutes natures causés aux tiers :

· par son personnel, salarié en activité de travail ;

· par le matériel qu’il utilise ;

· du fait des travaux.

Par ailleurs le chantier doit être couvert pour l’ensemble des travaux par une assurance globale de chantier délivrée par une compagnie agréée par l’autorité compétente. Les frais inhérents à cette assurance sont à la charge du Cocontractant

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux pour présenter un certificat d’une compagnie d’assurance prouvant qu’elle a intégralement été réglée des primes ou cotisations relatives aux travaux pour le présent marché. Passé ce délai le marché peut être résilié.

Le Cocontractant est tenu d’assurer la protection et le gardiennage de son chantier jour et nuit. Il veille notamment à empêcher toute intrusion accidentelle ou malveillante par une clôture et des pancartes bien visibles, interdisant l’accès du chantier au public. Le Cocontractant est tenu responsable de tout accident qui surviendrait sur le chantier suite à l’absence des dispositifs requis.

La Garantie décennale est gérée conformément aux dispositions du Code Civil.

Article 43 : VARIATION DES PRIX 

Le présent marché est à prix unitaires et forfaitaires. Ces prix sont définitifs, fermes et non révisables.

Article 44 : REGIME FISCAL ET DOUANIER
Le présent Marché est soumis aux droits et taxes en vigueur au Cameroun
Article 45 : NANTISSEMENT DU MARCHE
Le présent marché, conclu conformément aux dispositions du Décret N°2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics, peut être donné en nantissement.
Le créancier nanti devra notifier par tous moyens laissant trace écrite au Maitre d’ouvrage une copie certifiée conforme de l’acte de nantissement.
Article 46 : ENREGISTREMENT 

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront enregistrés par le Cocontractant à ses frais dans un Centre Principal des Impôts, conformément à la réglementation en vigueur, puis déposés à la Mairie.
Article 47 : PENALITES DE RETARD
A défaut pour le Cocontractant de terminer les livraisons dans le délai contractuel, il sera appliqué, par jour calendaire de retard, une pénalité forfaitaire versée au Maître d'Ouvrage fixée à :

· 1/2000ème du montant global du marché du 1er au 30ème jour ;

· 1/1000ème au-delà du 30ème jour.

Les pénalités s’appliquent sur le délai global du marché et non sur les délais de livraison.
NB : Tout document contractuel remis en retard au Maitre d’Ouvrage par le Cocontractant sera pénalisé d’une somme de 25 000 FCFA (Projet d’exécution, Plan de recollement, Caution de bonne fin, Assurances, etc)

CHAPITRE III : CLAUSES DIVERSES
Article 48 : FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES

Le Cocontractant déclare que le présent contrat de marché n’a donné, ne donne pas ou ne donnera pas lieu à perception de frais commerciaux extraordinaires.

Le Cocontractant s’engage, s’il est établi de financement de frais commerciaux extraordinaires au titre du présent contrat du marché, à réserver au Maître d’œuvre pour le compte du Maître d’Ouvrage, le montant de ses frais.

En outre, si le Cocontractant était convaincu de perception des frais commerciaux extraordinaires, il encourrait les sanctions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 49 : TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Au cas où l’exécution du présent marché nécessiterait le transport des matériels et équipements dans le sens étranger vers le Cameroun et vice versa, ce transport sera assuré selon les dispositions résultant des conventions et accords internationaux et à la charge de l’attributaire.

Article 50 : INFORMATIONS DE CHANTIER A AFFICHER : SANS OBJET
Dans un délai de 10 jours à partir de l’ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant s’engage à apposer à l’entrée du chantier et de façon visible, un panneau de chantier solidement ancré dans le sol et portant toutes les indications nécessaires à une hauteur minimum de 1,60 mètre à partir du sol, conformément aux indications suivantes :

· Matériau : bois

· Dimensions de chaque panonceau : 25cm de hauteur par 30cm de longueur, épaisseur de 5 mm ;

· Revêtement : une couche de peinture antirouille suivie d’une couche de peinture glycérophtalique de teinte blanche. Les inscriptions sont réalisées en noir sur fond blanc.

· Texte : 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU 
………………………………………………………………
Maître d’Ouvrage : le Maire de la Commune de YAGOUA 
Ingénieur du Marché : le Délégué départemental de Travaux du  MAYO DANAY
Maître d’œuvre : ______________________________
Entreprise de Travaux : __________________________

Financement : BIP …………………….. /Exercice 2025
Durée des travaux : Trois (03) mois

Article 51 : RESILIATION DU MARCHE
Le présent marché peut être résilié dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur au Cameroun. Au-delà du vingt-et-unième jour après la fin du délai contractuel, le Cocontractant sera déclaré défaillant et le marché résilié de plein droit par le Maire
Article 52 : REGLEMENT DES LITIGES

Les parties conviennent que les litiges pouvant naître de l’interprétation ou de l’exécution du présent marché relèvent des juridictions compétentes.

Toutefois, il sera recherché au préalable un règlement amiable des différends éventuels.

Article 53 : VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHE

Le présent marché ne deviendra valide qu’après sa signature par l’autorité contractante et entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant.

Article 54 : CAS DE FORCE MAJEURE

Les cas de force majeurs sont du seul ressort du Maître d’Ouvrage conformément à l’Article 56 du CCAG.

	Pièce N°5 :
	CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES - C.C.T.P.




GENERALITES 

1 . INTRODUCTION

Le Maire de la Commune de Yagoua à travers le BIP/Exercice 2025 lance l’exécution des TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                             , Département du MAYO DANAY, Région de L’EXTREME - NORD, selon les spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP.
Le présent devis descriptif décrit la consistance et le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l’art et conformément aux documents constitutifs du projet. 

1.1. Objet du marché

L’objet du marché est l’exécution des TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA, Département du MAYO DANAY, Région de L’EXTREME - NORD, 

1.2. Accès aux sites

L’enclavement de la région, du fait notamment de l’état des routes, a pour effet de rendre plus complexe le suivi des travaux et l’approvisionnement du chantier en matériaux. Les entreprises soumissionnaires devront prendre en compte ces contraintes de manière particulière dans l’élaboration de leur proposition financière. Dans ce sens, l’adjudicataire devra apporter un soin particulier à la planification des tâches, à l’organisation du chantier et à la maîtrise des dépenses, afin d’éviter tout ralentissement ou arrêt des travaux. 

2 . DEVIS DES SURFACES A CONSTRUIRE
2.1. Divisions des travaux
Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots définis dans le Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif
2.2. Projet d’exécution

Le Cocontractant adjudicataire produit le projet d’exécution et notamment, tous les plans de détail et notes de calcul que le Maître d’œuvre juge utiles à la bonne exécution des ouvrages. Ces plans et dessins sont établis conformément au projet du Maître d’œuvre dont ils respectent l’essentiel des dispositions.  
· Les travaux ne peuvent démarrer avant l’approbation des plans et dessins par le Maître d’œuvre. Toutefois, une telle approbation ne diminue en rien la responsabilité du Cocontractant qui reste pleine et entière quant à la mise en œuvre des solutions techniques retenues.

· Les ouvrages à réaliser sont définis par les plans, le devis des surfaces, le descriptif des travaux, le bordereau des prix unitaires, y compris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés par le Maître d’œuvre et remis au Cocontractant en charge des travaux. 

· En cas de divergences entre deux ou plusieurs plans portant la même date, ceux dessinés à l’échelle la plus grande prévalent. Toute précision technique figurant dans les pièces écrites, mais ne figurant pas dans les plans et inversement, est réputée avoir la même valeur contractuelle que si les indications étaient portées dans les pièces écrites et dans les plans.

De manière générale, le Maître d’œuvre a l’obligation de fournir toutes les informations nécessaires et de valider les solutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés par le Cocontractant en charge des travaux : 

· Avant le début des travaux de chacun des lots, le Cocontractant adjudicataire vérifie la date des plans et s’assure auprès du Maître d’œuvre, que tous les documents dont il dispose sont conformes. Le Cocontractant fait recours au Maître d’œuvre de manière systématique lorsqu’il fait face à une difficulté d’interprétation, ou constate une erreur ou une omission.

· Chaque entreprise adjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travaux réalisés par d’autres corps d’état et qui seraient de nature à perturber l‘exécution des prestations qu’elle est chargée de fournir et notamment à influer sur les coûts.

2.3. Prix du marché
L’ensemble des lots définis ci-avant est traité à prix global forfaitaire par lot. Le devis estimatif présente la décomposition du prix global forfaitaire. Il est établi par le Cocontractant suivant le cadre du devis quantitatif faisant partie du dossier d’appel d’offres et joint à l’acte d’engagement.

2.4. Définition du contenu des prix unitaires et forfaitaires

Les prix unitaires et les prix à forfaits du marché comprennent :

· le coût des matériaux, des matériels et équipements, de la main d’œuvre, les bénéfices et les frais généraux de le Cocontractant, ainsi que tous les droits, impôts et taxes, et d'une façon générale, toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la prestation à fournir ;
· ils comprennent également, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture des échafaudages et des ateliers de préfabrication, toutes les fournitures, le matériel et les outillages nécessaires à la mise en œuvre et à la conduite des travaux, les frais de stockage, de transport, d’installation et de repli du chantier.
Sont également inclus:

· La préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi que tous frais personnel et de main-d’œuvre y relatifs, les redevances relatives à l'application de brevets ou de licences ;

· Toutes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la réalisation des accès et pistes provisoires, la signalisation, les frais de remise en état des superficies occupées et les frais d'entretien des ouvrages pendant le délai de garantie ;

· les pertes ou avaries de matériaux, matériels et équipements, des installations, la surveillance du chantier et les assurances en garantie décennale et en responsabilité civile professionnelle, en cours de validité à la date de démarrage des travaux.
2.5. Visite des lieux

Avant la remise de son engagement, le Cocontractant est réputé:

· Avoir procédé à une visite du site et avoir pris parfaite connaissance de toutes les conditions physiques et toutes les sujétions relatives aux lieux des travaux et au accès et abords du chantier ;

· Avoir apprécié les particularités et les contraintes d’exécution des travaux, ainsi que les conditions d’organisation et d’approvisionnement du chantier ;

· S’être procuré toutes informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer le contenu de son offre.

LOT 1 : TRAVAUX PRELIMAIRES ET TERRASSEMENTS
TRAVAUX PRELIMINAIRES ET TERRASSEMENTS

1.1.1 Travaux préliminaires
Les travaux préliminaires comprennent :

· L’installation de chantier, y compris l’amenée et le repli de toutes les installations, matériels et équipements nécessaires à la réalisation, au suivi et au contrôle par le Cocontractant de la qualité des ouvrages ;
· L’évaluation de la capacité portante du sol ;La fourniture et l’installation d’un panneau de chantier avec en tête : république du Cameroun, suivi de la devise du Cameroun, en français et en anglais ; indiquant la nature des travaux, les noms et adresses : du maître d‘ouvrage (la commune), du maître d‘ouvrage délégué (le .........) et de l’exercice d’imputation budgétaire, du Cocontractant en charge des travaux, du maître d’œuvre, du délai de réalisation ;L’implantation des ouvrages à réaliser et des zones de manœuvre, de parking, de dépôt des matériaux et des déchets ;La construction de la clôture, de la baraque de chantier, des magasins de stockage et d’une fosse septique pour les besoins du chantier ;La construction des ateliers de préfabrication (menuiserie, aciers, etc.) ;
· La mise en place d’un service d’entretien et de gardiennage ;
· Le branchement provisoire du chantier aux réseaux d’eau et d’électricité ;
· L’exécution des études techniques complémentaires et l’élaboration des plans d’exécutions avant le démarrage des travaux, et l’élaboration des plans de récolement après achèvement des travaux.
1.1.2 Sécurité et surveillance des travaux

Le Cocontractant est responsable de la surveillance des travaux pendant toute la durée du chantier et jusqu’à la réception définitive.

Le Cocontractant veille à fournir tous les équipements nécessaires pour assurer la sécurité des travailleurs et des visiteurs autorisés sur le chantier, conformément aux dispositions prévues par les lois en vigueur.

A cet effet, le Cocontractant doit veiller à maintenir sur le chantier, des personnels d’encadrement qualifiés pendant toute la durée des travaux. Le Cocontractant veillera également à disposer de toutes les polices d’assurances nécessaires et valables jusqu’à la réception définitive du chantier.

Tout sinistre qui serait cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à l’origine de la perte de matériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de surveillance des travaux, relève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.

1.1.3 Gardiennage et clôture provisoire de chantier

Le Cocontractant est responsable du gardiennage du chantier, de jour comme de nuit pendant toute la durée du chantier et jusqu’à la réception provisoire.

Le Cocontractant est tenue de réaliser à ses frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les matériaux de son choix, afin d’empêcher l’intrusion de personnes étrangères au chantier dans le périmètre des travaux. Tout accident qui surviendrait dans ce cadre, relève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.

Tout sinistre, vol ou action de vandalisme qui serait cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à l’origine de la disparition de matériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de gardiennage, relève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.

1.1.4 Hygiène et entretien des voies d’accès au chantier 

Le Cocontractant est responsable de l’entretien ordinaire des voies d’accès au chantier et du nettoyage permanent du site.

Le Cocontractant veille à ne pas polluer le milieu naturel environnant avec des déchets non biodégradables. Les déchets sont stockés dans une zone précise du chantier et détruits sur place. 

1.1.5 Baraque de chantier et magasins de stockage
La baraque de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle comporte : 

· Un local pour le bureau de la mission de contrôle et qui contient : un fauteuil, une table, deux chaises, une armoire fermant à clé, 

· Un local servant pour les réunions de chantier et qui contient : une table de réunion, des chaises, une armoire, un tableau d’affichage ;
· Un ou plusieurs locaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l’humidité, l’outillage et les appareils de chantiers.

Le local du gardien et les latrines de chantier doivent être réalisés séparément mais à proximité : pour des raisons de sécurité concernant le gardien (maintien d’un foyer à flamme nue pouvant causer un incendie) et d’hygiène concernant les latrines.

1.1.6 Accès provisoire à l’eau et à l’énergie
Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la fourniture du chantier en eau et en énergie : soit par la mise en place d’une réserve d’eau permanente et d’un groupe électrogène, soit par le raccordement en eau et en électricité auprès des concessionnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux sont situés à proximité du chantier.

Le Cocontractant veillera également à fournir au Maître d’ouvrage et au Maître d’œuvre, des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout moment, ainsi que le responsable des travaux. 

1.1.7 Projet d’exécution et agréments divers

Les plans et autres documents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocontractant une vue globale du projet et de son contenu. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais complémentaires qui peuvent lui permettre sur la base de son expérience, d’élaborer le projet d’exécution, y compris plans, schémas et notes de calculs et qu’il doit soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre avant l’exécution des travaux.  
Le délai d’approbation des plans et les agréments divers est de 15 jours après l’Ordre de Service de commencer les travaux. A cet effet, le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai. Les agréments divers relatifs aux échantillons issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit l’Ordre de Service de démarrage du chantier. Ils sont conservés sur site, dans la baraque de chantier.

1.1.8 Dossier de récolement
Le Cocontractant produit les plans de récolement à la réception provisoire des ouvrages. Les plans sont soumis au Maître d’œuvre qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits sous le format de fichier informatique DWG. 

1.1.9 Reconnaissance des sols
Le dimensionnement des fondations est basé sur l’hypothèse conservative d’une portance de sol de 0,5 bars (0.05MN/m²). Il appartient toutefois Cocontractant d’effectuer, à ses frais, les sondages et toutes vérifications appuyées par des notes de calcul permettant de confirmer cette hypothèse.
Dans le cas contraire, le Cocontractant doit effectuer les ajustements nécessaires pour adapter l’ouvrage à la réalité géotechnique du site. A cet effet, aucune requête du Cocontractant, arguant la mauvaise reconnaissance des sols ne pourra permettre une révision du marché. 
Le Cocontractant est également tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour canaliser en tant que de besoin, les eaux naturelles qui traverseraient le site des travaux.

1.1.10 Implantation 

Avant tous travaux de terrassement, le Cocontractant procède à l'implantation des surfaces à terrasser. 
Lors de l'installation du Cocontractant sur le chantier, le Maître d’œuvre lui notifie le plan général d'implantation des ouvrages et lui indique l'origine du nivellement ainsi que les repères et les bornes à partir desquelles il doit procéder au piquetage.  
Le Cocontractant matérialise l'implantation des ouvrages par des bornes et piquets clairement repérés et rattachés aux bases qui lui ont été fournies. Ces bornes et piquets sont maintenus en place dans la mesure indiquée par le Maître d’œuvre et soumises au contrôle de ce dernier.

L’alignement des façades est réalisé par des bornes maçonnées judicieusement placées et en nombre suffisant. Les axes principaux sont repérés par des chaises et des piquets. Un repère de nivellement, matérialisé par une borne maçonnée, est rattaché au nivellement général et implanté en un point où il ne risquera pas d’être détérioré en cours de travaux.

Le Cocontractant dispose d’un délai de 3 jours pour présenter ses observations sur la cohérence entre les indications fournies par les plans et les coordonnées des bornes et repères qui lui ont été indiquées.

Après vérifications et corrections contradictoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas échéant, le Cocontractant reste seul responsable de l'implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il doit maintenir ou reconstruire à ses frais s'ils venaient à être détruits au cours des travaux.

· Note importante

L’implantation est faite sur la base des plans fournis lors de l’appel d’offres. Les repères sont posés par un géomètre ou un technicien qualifié agréé par le Maître d’œuvre à la charge du Cocontractant.

1.1.11 Détournement des réseaux

Dans le cas ou les réseaux des concessionnaires des réseaux de fourniture d’eau, d’énergie ou de téléphone qui traversent le projet doivent être déplacés, le Cocontractant en charge des travaux est tenu de prendre tous les contacts nécessaires avec les services concernés afin de procéder aux modifications requises. 
1.2. TERRASSEMENTS

Les travaux de terrassements décrits dans le présent lot sont les opérations relatives au dégagement et au nettoyage du site, ainsi qu’à l’exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations.  

1.2.1 Déboisage et débroussaillage

Les travaux de déboisage et de débroussaillage du site incluent l'abattage des arbres, des arbustes et des souches, ainsi que le nettoyage des broussailles et leur destruction ou leur évacuation hors des limites du chantier, ainsi que le remblai des excavations laissées par l’arrachage des souches.
1.2.2 Décapages de terres végétales

Le Cocontractant est tenu de procéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne de 20 centimètres sur toute la surface correspondant à l’emprise des ouvrages. Les travaux de décapage peuvent être réalisés manuellement ou à l'aide d’un engin mécanique.  

Les terres de mauvaise tenue et les débris végétaux sont évacués hors des limites du chantier, dans les zones agréées par le Maître d’œuvre.

1.2.3 Démolitions

Les travaux de démolition concernent le démantèlement de tous les ouvrages existants sur le site afin de permettre la réalisation des travaux et la mise à la décharge des déchets issus des démolitions. Le Cocontractant doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu’aux réseaux aériens ou enterrés de fourniture d’eau, d’énergie ou de communications. En cas de dommages causés à un tiers, le Cocontractant est entièrement responsable des frais qui en découleraient.

1.2.4 Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles isolées

· Généralités

Les fouilles destinées à accueillir les fondations sont réalisées à la profondeur définie par les plans, et sur un sol cohérent. Les parois des fouilles sont parfaitement dressées à la verticale et sur un fond horizontal. Les parois des fouilles sont débarrassées des terres et des roches de mauvaise tenue.

Les fouilles doivent être maintenues en permanence hors d'eau. Le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires, notamment en protégeant les fouilles contre le ruissellement et en réalisant des tranchées afin d’évacuer les eaux stagnantes, les eaux d’infiltration et les eaux d’inondations dans la limite des cas de force majeure.

· Etaiement et Blindage

L'étaiement et le blindage des fouilles sont réalisés en fonction de la nature du terrain, du pendage des couches et des déformations liées à l'action des intempéries, aux infiltrations, à la profondeur et aux surcharges susceptibles de s’exercer en crête de fouilles.

· Inspection des fonds de fouilles

Aucune fouille ne peut être remblayée ou bétonné sans l’accord préalable du Maître d'œuvre.

· Evacuation des déblais

A moins d'être réutilisées pour les remblais et sous réserve de leur qualité, les terres excédentaires sont évacuées sont évacués hors des limites du chantier.

· Remblais

Les matériaux provenant des déblais et utilisés pour les remblais sont purgés de tous détritus, matières végétales et gravois. Les terres issues de termitières sont considérées inutilisables pour les remblais et doivent être évacuées hors des limites du chantier.

Les côtes théoriques des remblais s'entendent après tassement. 
Les contrôles de compactage des remblais sont effectués pour les remblais sous dallage.

· Fouilles en puits pour semelles isolées des poteaux

Les fouilles destinées aux semelles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées manuellement ou à l’aide d’un engin mécanique. Le sol de bonne tenue doit être atteint pour permettre un ancrage normal des fondations. Les travaux comprennent : 

· L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par le Maître d’œuvre ;

· Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;
· Le blindage des parois en cas d’instabilité ;
· L’épuisement en cas d’infiltration d’eau.
· Fouilles en rigoles

Les fouilles en rigoles destinées aux semelles filantes de fondation sont exécutées à l’engin mécanique ou manuellement. Les travaux comprennent : 

· L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par le Maître d’œuvre ;

· Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

· Le blindage des parois en cas d’instabilité ;

· L’épuisement en cas d’infiltration d’eau.

1.3. BETON ET MAÇONNERIES 
1.3.1 Consistance des travaux et description des ouvrages
Le présent lot comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.

Les travaux à exécuter comprennent les opérations suivantes :
· Mise en place des coffrages bois ou métalliques raidis et maintenus par étais, contreforts et chevalements ;

· Préparation des réservations et mise en place des canalisations, gaines et fourreaux ;

· Réalisation du ferraillage et mise en place des armatures métalliques dans les coffrages ; 

· Préparation et coulage des bétons armés pour semelles des poteaux et toutes structures en fondations ;
· Préparation et coulage des bétons armés pour ossature : poteaux, poutres, voiles, linteaux, appuis de baies, chaînages haut et bas des maçonneries, chéneaux, etc.
· Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de pentes et chapes;

· Montage des maçonneries des murs et cloisons en blocs d’aggloméré de ciment ;
· Pose des enduits sur les murs et cloisons.

· Réalisation des arases de murs, acrotères, couronnements (corniches, chaperons, becquets, etc.) ;
1.3.2 Nature, provenance et qualité des matériaux
· Sable

Les sables pour bétons armés, mortiers, chapes et enduits, proviennent en priorité des carrières ou des cours d’eau des environs. Ils sont exempts d'oxydes, de pyrites, de vases, de matières organiques, végétales ou animales et dépourvus d'éléments plats et d'aiguilles.

Chaque catégorie d’agrégats sera stockée séparément. Les aires de stockage seront cloisonnées de telle manière que le risque de mélange des différents types de granulométries ne puisse exister.

Le Cocontractant constituera une réserve d’agrégats suffisante pour assurer l‘exécution des travaux à un rythme normal, sans interruption. Le transport des agrégats se fera avec le plus grand soin.  

· Granulats pour bétons et mortiers

Les granulats pour bétons proviendront en priorité des carrières, ballastières ou des cours d’eau des environs. Ils devront provenir de roches stables et inaltérables à l'air et à l'eau.

Le Cocontractant fournit tous les agréments nécessaires et les preuves, qui peuvent être requis pour prouver que la qualité des matériaux destinés à la mise en œuvre est conforme aux exigences techniques du projet d’exécution.
· Liant hydraulique

Le ciment entrant dans la composition des mortiers et bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portland Composé (CPJ 45 pour le béton armé, les dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, béton de propreté et enduits). Il devra satisfaire à la norme NFP 15-302 d'octobre 1964 et en tout état de cause aux dernières normes en vigueur connues au moment d’exécution des travaux.  

Le ciment devra être approvisionné en sacs entiers sous la protection de bâches imperméables. Le volume de ciment stocké devra être suffisant pour assurer l‘exécution des travaux à un rythme normal, sans interruption. Le ciment stocké qui présente des traces d'humidité ou de prise sera mis au rebut et évacué du chantier aux frais du Cocontractant.

· Eau de Gâchage

L'eau nécessaire à la confection des bétons et mortiers doit être propre et exempte d'impuretés (voir la norme NF P18 -303). Elle ne doit pas contenir :

· de matière en suspension au delà de 2 gr par litre ;
· de sels dissous non nocifs au delà de 15 gr par litre ;
· de sels nocifs.

· Aciers pour armatures (références : NF A 35-015 et 35-016)

Les aciers pour armatures sont:

· des fers à béton ronds laminés du type Fe235 de limite élastique égale à 235 newton/mm²
· soit des barres laminées à haute adhérence du type Fe500 de limite élastique au mois égale à 500 newtons par mm².

Les aciers pour armatures devront être exempts de failles, criques, fontes, fissures, soufflures et manque de matières.  Les tranches sciées ou cisaillées devront être nettes et sans défaut. D'une manière générale, les armatures ne devront pas présenter des défauts préjudiciables à leur emploi.

· Blocs en aggloméré de ciment  (parpaings)

Les maçonneries verticales seront réalisées en blocs de béton moulés et non armés (parpaings) répondant aux dimensions suivantes : 

· Fondations : 20 x 20 x 40 
· Murs porteurs : 15 x 20 x 40

· Cloisons et murs rideaux : 10 x 20 x 40
Les parpaings seront mis en place creux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d’exécution.

· Blocs en aggloméré de ciment pour entrevous

Les planchers des niveaux R+1 sont réalisés en entrevous bétons. Ils reposent sur des poutrelles en béton armé qui transmettent les charges aux porteurs verticaux de l’ossature par le biais des poutres principales.

1.3.3 Preparation des coffrages, feraillage et reservations
· Coffrage du béton armé

Les coffrages sont contreventés avec des accessoires adaptés pour être parfaitement rigides. Ils doivent supporter sans se déformer, le poids et la poussée du béton, les effets des vibrations et le poids des hommes employés au travail. Les assemblages sont jointifs et étanches pour éviter les pertes d’eau et de laitance pendant la mise en place du béton. L’utilisation des huiles de décoffrage est recommandée pour imperméabiliser le bois, éviter que le béton adhère aux banches et améliorer l’aspect de surface.

Les surfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassées de tous défauts de surface et autres déchets préjudiciables à la qualité de l’ouvrage. Les coffrages en bois sont réalisés dans des essences dépourvues de tanin. Le bois doit être suffisamment sec et stabilisé. Les planches sont suffisamment épaisses pour éviter le gauchissement. En cas d'utilisation de coffrages métalliques, ils sont débarrassés avant utilisation de toutes traces d’oxydation.
Les coffrages appropriés sont fabriqués et aménagés pour la réalisation des formes en béton armé, les percements et trémies réalisés dans les ouvrages. Les éléments de coffrages sont soigneusement retirés avant l’exécution des scellements ou de tous autres travaux. 

· Ferraillage et pose des armatures
Les armatures seront façonnées et mises en œuvre selon les plans de ferraillage soumis par le Cocontractant et approuvés par le Maître d’œuvre.

Lors de leur mise en œuvre, les aciers pour armatures seront parfaitement propres, sans rouille, peinture, graisse, ciment ou terre. Les barres seront coupées à bonne longueur à la cisaille et le cintrage sera réalisé soit manuellement, soit mécaniquement à froid. Le cintrage à chaud n’est pas autorisé.  Les crochets seront retournés à 45°.

L'assemblage des barres se fait par ligaturage, afin d’assurer la continuité des armatures par un recouvrement mesuré hors crochet. La mise en place des armatures est particulièrement soignée, de manière à ce qu’elles ne s’écartent pas de la position définie, au moment de la mise en œuvre du béton. 

Les armatures doivent être parfaitement enrobées par le béton. Elles ne doivent pas être apparentes après décoffrage. L’écartement des faces intérieures du coffrage est au minimum de 5 cm pour les ouvrages enterrés et hors sol, exposés aux intempéries et de 2,5 cm pour les ouvrages hors sol non exposés aux intempéries.

· Joints de dilatation

Les joints de dilatation structurelle et de retrait sont réalisés par réservation avant la réalisation de l’ouvrage et obturés avec des matériaux qui s’adaptent à la déformation (couvre-joints, profilés, mastics élastomère, etc.)
· Réservations
Les passages des canalisations d'alimentation et d'évacuation des eaux, des fourreaux et des gaines électriques sont réalisés conformément au projet d’exécution qui indique précisément la position et les dimensions des percements et des trémies. Le Cocontractant procède avec les différents corps d'état, au repérage de toutes les réservations qui traversent les parties portantes de la construction. Les éventuelles modifications sont approuvées par le Maître d’œuvre avant la mise en œuvre.  

Les réservations sont réalisées lors de la mise en œuvre des coffrages à béton. 

· Passage des canalisations, gaines et fourreaux

Les gaines sont mises en place avant l’exécution des dallages de sol, des chapes et des enduits. La traversée des murs et cloisons est réalisé à l’aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec un produit plastic de calfeutrage, assurant l’étanchéité entre les locaux.

1.3.4 Execution des ouvrages en beton arme
· Dosage des bétons de propreté

Les bétons de propreté seront dosés à 200 kg de ciment par mètre cube de béton. La composition, est précisée par les études préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais et les éprouvettes à l’approbation du Maître d’œuvre. La composition donnée à titre indicatif est la suivante :
· Ciment : 200 Kg/m3
· Sable : 420 litres/m3
· Gravier : 770 litres/m3
· Eau : 175 litres/m3

Le béton de propreté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur une épaisseur moyenne de 5 centimètres, avec un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations.

Les câbles électriques de mise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.

· Dosage des bétons d'infrastructure et de superstructure

Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l’ossature et aux planchers sont mis en œuvre en tenant compte des charges permanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 rév. 99.  

Les bétons structurels sont dosés à 350 kg de ciment Portland composé de type CPJ 45, par mètre cube de béton. La composition, est précisée par les études préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais et éprouvettes à l’approbation du Maître d’œuvre. Dans son étude, le Cocontractant tient compte du fait que les bétons doivent être vibrés. La composition donnée à titre indicatif est la suivante :
· Ciment : 350 Kg/m3

· Sable :    420 litres/m3

· Gravier : 770 litres/m3

· Eau :
    175 litres/m3
Le Cocontractant est responsable du dosage précis du ciment, des agrégats et de l'eau. Elle assure la disponibilité sur place des appareils de pesée et de mesure de la teneur en humidité des agrégats afin d’éviter une teneur excessive en eau et en corrigeant notamment les dosages en eau par rapport aux agrégats secs. L’utilisation de l'eau de mer est proscrite.

Les bétons sont fabriqués exclusivement de façon mécanique, à l’aide de bétonnières ou de malaxeurs. Le temps de malaxage est ajusté en fonction de la qualité des appareils.
· Adjuvants pour bétons armés
Des adjuvants peuvent être ajoutés dans l’eau de gâchage à une dose inférieure ou égale à 5 % en masse de la teneur en ciment du béton. Il s’agit :

· des hydrofuges pour obstruer les capillaires du mortier et du béton afin de les rendre étanches à l'eau, ils concernent particulièrement les ouvrages en fondation, les dalles, chapes et enduits de façades ;

· des plastifiants pour améliorer la consistance et la compacité du béton afin d’augmenter sa résistance mécanique et sa durabilité ;

· les colorants pour teinter le béton dans la masse (chapes, pavés autobloquants, etc.).
· Transport et mise en œuvre des bétons

Les bétons sont transportés à pied d’œuvre par des procédés permettant d’éviter la ségrégation des différentes composantes et de favoriser un début de prise ou une dessiccation prématurée.

Le Cocontractant veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une hauteur de plus de 1,50 mètre, sauf cas particulier où il sera requis l’agrément du Maître d’œuvre.

Elle doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas déplacer ni déformer les armatures et pièces métalliques enrobées ou scellées dans le béton. Les écartements des armatures sont réalisés à l'aide de cales en béton, de cadres ou de barres de montage.

· Vibration des bétons

La vibration des bétons est effectuée à l’aide d’une aiguille vibrante (vibrateur à béton).  
Le béton est vibré dès sa mise en œuvre en plongeant rapidement l’aiguille dans le béton et en la remontant lentement (le trou dans le béton frais doit se refermer lors du retrait du vibrateur). La vibration est réalisée par couches de 50 à 60 cm en faisant pénétrer le vibrateur de 10 à 15 cm dans la couche de béton précédente afin de marier les deux couches, d’améliorer leur cohérence et d’éliminer les poches d’air. Il faut également prévoir un chevauchement correct des zones vibrées, afin d’assurer un enrobage homogène de la totalité du béton mécaniquement et esthétiquement. 

Une couche peut être recouverte lorsque le béton ne se tasse plus, que la laitance apparaît à la surface du béton et que le dégagement de bulles d’air cesse. L’aiguille vibrante ne doit jamais être mise en contact direct avec le coffrage ou les armatures.
· Reprises de bétonnage
Lorsque la prise de la dernière coulée est suffisante pour empêcher le vibrateur d'y pénétrer aisément, la surface de reprise est attaquée avec un jet d'émulsion d'air comprimé ou d’eau sous pression afin de permettre l'élimination complète des laitances et le décapage superficiel des agrégats. Les surfaces ainsi traitées sont conservées en état d'humidité permanente jusqu’à la reprise du bétonnage.
Le repiquage de la surface et la vérification des armatures en attente est suivie par la pose d’une barbotine  (50% de ciment, 50% d’eau) éventuellement additionnée d’un adhésif liquide en adjuvant. 
· Cure des bétons

La cure des bétons est assurée par tout moyen permettant d’éviter une évaporation prématurée de l’eau contenue dans le béton notamment au début de la prise, ce qui à pour effet de réduire la résistance du béton. A cet effet, l’utilisation de tous moyens permettant d’éviter une évaporation rapide est préconisée (protection par film polyanne, etc.) L'arrosage intermittent des surfaces exposées au soleil est interdit.
L’utilisation de produits de cure est soumise à l’agrément du Maître d’œuvre. 

· Décoffrage

Le décoffrage est effectué en évitant les chocs et par des efforts purement statiques. Les banches périphériques peuvent être retirées dans un premier temps afin de permettre le dégagement des joints de dilatation. Le décoffrage des éléments bas intervient le plus tard possible dans le but d’éviter les désordres structurels : notamment lorsque le niveau de durcissement du béton permet de supporter les contraintes d’utilisation normale dans des conditions de sécurité acceptables. 
· Traitement des bétons après décoffrage

Dans le cas ou les bétons qui doivent rester brut de décoffrage sont tachés, ils peuvent être soumis à un traitement avec les produits suivants :

· Tâches d'huile :
solution de savon - poudre abrasive en poids de chlorure d'ammonium 

· Tâche de graisse :
Solution de savon ou phosphate trisomique

· Tâche de peinture :
Bichlorure de méthylène

· Tâche d'encre :
solution d'hydro chlorure de sodium.

· Remarque : Il est strictement interdit de faire des saignées dans les ouvrages en béton armé sans l’accord du Maître d’œuvre et de l'Ingénieur de contrôle.

1.3.5 Mise en œuvre des maçonneries
Sauf indications contraires, tous les murs et cloisons sont montés en blocs creux d’aggloméré de ciment (parpaings) suivant les indications contenues dans les plans. 
Les maçonneries sont montées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont empilés les uns sur les autres par rangs successifs jointés entre eux avec une couche de « é’ de ciment de 1,5 cm d’épaisseur dosé à 300 Kg de ciment par mètre cube de sable. Les murs sont montés de manière uniforme, d'équerre avec une surface plane. Ils sont rejointoyés avant l’exécution des enduits.

LOT 2: MENUISERIES METALLIQUES
2.1 - GENERALITES SUR LA MENUISERIES METALLIQUES
Les travaux du présent lot concernent la réalisation des menuiseries métalliques : ferronnerie, aluminium, zinc, acier, inox, fonte et quincaillerie. Il s’agit de :

· la fourniture et l’installation des huisseries métallique, des châssis et  battants ;

· la fourniture et l’installation des serrures, targettes et autres pièces de quincaillerie et de serrurerie destinées à équiper les huisseries et les battants des portes et fenêtres ;
· la fourniture et la pose garde-corps pour balcons, vérandas et rampes d’escalier ;
· La fourniture, la fabrication et l’installation de tous les accessoires de finition nécessaires pour la réalisation complète des ouvrages de menuiserie métalliques ;

· La fourniture, la fabrication et l’installation de tous les éléments métalliques nécessaires à la réalisation des travaux décrits dans les autres lots du présent cahier de charges.
Le Cocontractant s’assure que les positions de tous les scellement et encrages projetés, relatifs aux pièces de serrurerie et de quincaillerie, figurent dans le projet d’exécution. 
Le Cocontractant requiert l’accord préalable du Maître d’œuvre avant d’engager la réalisation des différents ouvrages de menuiserie métallique.

2.1.1- Prescriptions techniques
Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques relatives à la qualité des matériaux et aux conditions de mise en œuvre, définies au dans les DTU 36-37-39, établis par le Centre Scientifique du Bâtiment (C.S.T.B.), 4 Avenue du Recteur Poincaré, Paris 16ème (FRANCE). En général, toutes les menuiseries métalliques doivent répondre aux normes NP 24201 et  24302.

Les différentes pièces métalliques, profilés, serrurerie et quincaillerie sont choisies en fonction des efforts à fournir et des conditions d'encastrement. Ils doivent apporter toutes les garanties de résistance aux efforts normaux conformes à l’usage auxquels ils sont destinés :

· Les pièces métalliques et les profilés utilisés sont des profilés standard du commerce en acier doux aux 33/50. 
· Les profilés spéciaux laminés à chaud, adoptés par l’Union Technique de Menuiserie Métallique ou des profilés pliés conformément au Devis Technique Particulier.

· La surface des éléments de quincaillerie doit être lisse et dépourvues de toutes irrégularités. 

· Les soudures ne doivent présenter aucune discontinuité. 
2.2- MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGES DE MENUISERIE METALLIQUE
2.2.1- Détails d'exécution

Les assemblages soudés, visés ou rivetés sont exécutés de manière à résister sans déformation permanente ni amorce de rupture aux efforts normaux auxquels ils sont soumis.

Les fers seront dressés et coupés régulièrement sans jarrots ni cassures. Les assemblages d'angles doivent être soigneusement réalisés et ajustés. Ils ne doivent comporter aucune trace de soudure en saillie.


Les pattes de scellement sont réalisées à queue de carpe avec une longueur de 10cm au minimum. Elles doivent être suffisamment longues pour assurer une fixation solide et durable de l'ouvrage. Toutes les vis employées sont posées à fleur de la pièce fixée.

2.2.2- Protection des ouvrages
La protection des ouvrages métalliques oxydables est réalisée dans les conditions suivantes : Les pièces sont dégraissées et  passées à la brosse métallique ou sablées en atelier, afin de faire disparaître toutes traces d’oxydation. Elles reçoivent une couche de peinture de protection primaire aux oxydes de zinc, avant de recevoir deux couches de peinture époxy. 

Les soudures doivent être protégées contre l’oxydation après réalisation. Il est recommandé l’utilisation de pièces de serrurerie ou de menuiserie métallique galvanisées par zingage en atelier (série GPZ).
2.2.3- Echantillons pour approbation
Un échantillon de chaque model de pièce est soumis à l’approbation du Maître d‘Oeuvre avant mise en oeuvre. Les échantillons sont conservés sur site, dans la cabane de chantier, jusqu’à la réception provisoire des ouvrages. Le matériel fourni doit correspondre aux échantillons approuvés, faute de quoi, il est susceptible d’être rejeté.

LOT 3 : PEINTURES 
3-1 GENERALITES DU LOT PEINTURES
8.1.1 Objet des travaux de peinture 
La réalisation des travaux de peinture concerne la fourniture et la pose de peinture sur la menuiserie métallique conformément aux dispositions du CCTP.

8.1.2 Domaine d'application et références

Le Cocontractant doit respecter, en tout ce qui n'est pas contraire au présent devis.  Les prescriptions techniques des qualités de matériaux et mise en œuvre définies au Cahier des charges "Peinture", document technique unifié N° 59 - Edition 1952, établi par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment – CSTB ; 4 Avenue du Recteur Poincaré 75016 PARIS (FRANCE).

8.1.3 Coordination avec les autres lots
Le Cocontractant doit réaliser les travaux du présent lot, en parfaite liaison avec l'état d'avancement des travaux définis aux autres lots, notamment pour l’application de couches primaires exécutées par lui.

8.1.4 Produits de traitement et anticorrosion
Les supports extérieur en maçonnerie doivent faire l’objet d’une préparation préalable avec la pose d’un produit de traitement antifongique et algicide afin d’obtenir un support sain.

Les supports en bois doivent être dégraissés au xylène ou au diluant époxy et traités avec un produit antixylophages et antifongique, puis recouvert d’une sous-couche pour vernis fondur polyuréthane.

Les pièces métalliques doivent être entièrement traitées avec un produit anticorrosion, avant mise en peinture, 
8.1.5 Peintures acryliques (famille 1 - classe 7b2)
Les peintures acryliques en phase aqueuse à base de copolymères acryliques, sont destinées au recouvrement des parois intérieures et extérieures, ainsi que des plafonds, en trois couches minimum sur support sec, dont une couche primaire d’imprégnation, conformément :

· au DTU 59.1 pour les parois extérieures ;

· au DTU 23.1 pour les parois extérieures.
La couche primaire est diluée à l’eau dans une proportion de 15% maximum du volume de peinture, hormis les prescriptions du fabricant de peinture.

8.1.6 Peintures glycérophtaliques (classe 4a)
Les peintures glycérophtaliques à base de résines alkydes en solution solvant sont destinées en priorité au recouvrement des pièces et ouvrages métalliques intérieurs et extérieurs, après la pose d’une peinture anticorrosion. 
8.1.7 Vernis cellulosiques

Les vernis utilisés sont des vernis aux résines acryliques en dispersion aqueuse pour l’intérieur et alkydes en solution solvant pour l’extérieur, destinés à recouvrir les menuiseries en bois, bois d’œuvre et contreplaqués après la pose d’un fondur cellulosique.

8.1.8 Colorants

Les colorants de type universel sont dosés et mélangés sur place dans une proportion de 3% maximum du volume de peinture, hormis les prescriptions du fabricant de peinture. Ils sont utilisés conformément aux teintes du nuancier retenues par le Maître d‘œuvre.
8.1.9 Livraison sur chantier – marquage des produits
Les produits parviennent au chantier dans des récipients clos, comportant les marques et les références d'origine. Les produits fournis doivent correspondre et respecter scrupuleusement les spécifications prescrites dans le CCTP.

3.2- OUVRAGES PREPARATOIRES ET ACCESSOIRES

Règles générales d'exécution

Les travaux de peinture doivent être exécutés sur des subjectiles parfaitement secs et lisses.  Avant application de toute couche, de peinture ou de vernis, le subjectile doit être révisé et faire l’objet d’un rebouchage s’il y’a lieux et doit être débarrassé de toutes les poussières, tâches et autres salissures. Notamment, les plafonds et les murs doivent être débarrassés des tracés de repérage laissés par l’électricien.

3.3- MISE EN ŒUVRE DES PEINTURES 
3.3-1. Reconnaissance préalable des subjectiles

Le Cocontractant procède à un examen minutieux des subjectiles avant tout début d'exécution des prestations du présent lot, tant pour en tirer les renseignements utiles à la bonne exécution des prestations, que pour vérifier des défauts de surface ou de mise en œuvre relatives à d’autres lots de travaux.
L'attention du Cocontractant est attirée sur le fait que des opérations préalables de peinture peuvent être réalisées sur différentes parties d’ouvrage hors du lot (menuiseries, etc.).  A cet effet, le Cocontractant doit s’assurer préalablement que les prescriptions prévues sont respectées, afin de formuler éventuellement ses observations ou ses réserves au Maître d‘œuvre. 

Les réserves doivent être consignées dans un procès-verbal établi contradictoirement avec le Maître d’œuvre.  Après la réalisation des prestations, le Cocontractant ne sera plus admis à émettre des réserves sauf dans le cas de "vices caché".

3.3-2. Précautions à prendre pour la protection des ouvrages et des peintures

D'une façon générale, le Cocontractant doit prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer la protection des surfaces qui pourraient être tâchées ou attaquées par les produits employés. Les peintures en cours d’utilisation mais non encore mises en œuvre doivent être protégées des poussières, déchets et éclaboussures qui viendraient salir le matériau, modifier la teinte ou compromettre la qualité de la pose sur le subjectile.  
3.3-3. Règles générales d'emploi des peintures et des produits pour rebouchage en enduite

Les peintures ainsi que les produits pour rebouchage et enduits doivent être choisis en fonction de l'exposition des surfaces (intérieures, extérieures, exposition en atmosphère agressives etc.) Les peintures pour extérieur, doivent notamment, pouvoir résister durablement aux intempéries.

Sauf prescriptions contraires du devis technique particulier, l'emploi du "white spirit" est interdit dans les peintures utilisées pour les travaux extérieurs.  
Les peintures, les produits de rebouchage et les enduits doivent être compatibles entre eux et avec le subjectile à recouvrir.

Les quantités de peinture nécessaires en couche d'impression doivent être adaptées à la capacité d’absorption du subjectile.

3.3-4. Règle d'application des couches de peinture

· Les couches successives doivent être de tons légèrement différents et déterminé suivant les indications du Maître d’oeuvre. Sauf impossibilité, ces tons vont du moins clair au plus clair, pris à partir du subjectile. 

· Les gouttes, les coulures et toutes les irrégularités qui apparaissent sur le subjectile sont nettoyées ou grattées avant l’application d'une nouvelle couche.
· Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage complète de la couche précédente.

· Les peintures ne peuvent être appliquées sur les mastics de vitres (contre mastics, coins etc.) qu'après constat du séchage suffisant de celui-ci.

· Lorsque les fabricants ont fixé des règles d'emploi pour les produits de leur fabrication, ces règles doivent être observées.  Après achèvement et séchage de la couche définie:

· le subjectile doit être totalement masqué

· les arêtes et parties moulurées doivent être bien dégagées.

· Le ton définitif doit être régulier et conforme à celui de la surface témoin, à  défaut de la surface témoin, il doit être conforme au ton de l'échantillon accepté par le Maître d’œuvre correspondant à cette partie d'ouvrage.

· Les reprises ne doivent pas être visibles.
· L'application des peintures ne doit donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillures.

· Si les surfaces bois à recouvrir comprennent des ouvrages vitrés, les feuillures et les parcloses doivent être brossés et imprimées avant la pose des vitres.

Pièce n°6 : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
	       TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                             

	

	N°
	DESIGNATION
	U
	P.U en lettre
	PU en chiffre

	I
	TRAVAUX PREPARATOIRES- ETUDES
	 
	 
	 

	101
	Installation de chantier, projet d’exécution et plan recollement
	FF
	 
	 

	IV
	MACONNERIE ET ELEVATION
	 
	 
	 

	401
	Enduit sur murs en deux couches
	M²
	
	

	402
	Construction bloc de latrines à deux compartiments
	U
	
	

	403
	Rampes d’accès aux droits des entrées en BA (fer de 8, ép de 12)
	M3
	
	

	V
	MENUISERIE METALLIQUE
	
	
	

	501
	Portail métallique demi plein coulissant de 400*250 y/c toutes suggestions
	U
	
	

	502
	Porte métallique pleine de 100*220
	U
	
	

	503
	Porte métallique semi vitrée de 90*220 pour guérite
	U
	
	

	504
	Grille anti vol avec chassi naco de 6 lames pour guérite
	U
	
	

	505
	Grille anti vol en tube carré de 40mm en façade principale
	M2
	
	

	VI
	GUERITE
	
	
	

	601
	Murs en agglos de 20x20x40 bourrés
	M2
	
	

	602
	Maçonnerie en agglos de 15x20x40 sur 2m de hauteur
	M2
	
	

	603
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles, amorce poteaux et longrines, Poteaux, linteaux et chainages
	M3
	
	

	604
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour toiture terrasse épaisseur de.10
	M3
	
	

	605
	Enduit pour mur intérieur et extérieur en 2 couches
	M2
	
	

	VII
	ELECTRICITE
	
	
	

	701
	Fet P lampadaires All In One comprenant le panneau solaire microcristallin haut rendement de 120Wc/17v, Lampe LED de 120W, la batterie lithium de 45AH et un régulateur de charge solaire sur un mat de forme conique de 8m de hauteur en acier galvanisé et thermo laquée de diamètre minimum 15cm de base
	U
	
	

	702
	Installation électrique à la guérite (Interrupteur, prise, etc)
	ENS
	
	

	VIII
	PEINTURE
	
	
	

	801
	Peinture à eau sur murs intérieurs, extérieurs, guérite et latrines
	M²
	
	

	802
	Peinture à huile sur menuiserie métallique et grille
	M²
	
	


Pièce n°7 : DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

	       TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                             

	N°
	DESIGNATION
	U
	Qtés
	Prix unitaire 
	Prix total

	I
	TRAVAUX PREPARATOIRES- ETUDES
	 
	 
	 
	

	101
	Installation de chantier, projet d’exécution et plan recollement
	FF
	 1
	 
	

	
	TOTAL SERIE 100
	

	IV
	MACONNERIE ET ELEVATION
	 
	 
	 
	

	401
	Enduit sur murs en deux couches
	M²
	4 000
	
	

	402
	Construction bloc de latrines distinctes à deux compartiments
	U
	2
	
	

	403
	Rampes d’accès aux droits des entrées en BA (fer de 8, ép de 12)
	M3
	8,64
	
	

	
	TOTAL SERIE 400
	

	V
	MENUISERIE METALLIQUE
	
	
	
	

	501
	Portail métallique demi plein coulissant de 400*250 y/c toutes suggestions
	U
	1
	
	

	502
	Porte métallique pleine de 100*220
	U
	1
	
	

	503
	Porte métallique semi vitrée de 90*220 pour guérite
	U
	1
	
	

	504
	Grille anti vol avec chassi naco de 6 lames pour guérite
	U
	2
	
	

	505
	Grille anti vol en tube carré de 40mm en façade principale
	M2
	130
	
	

	
	TOTAL SERIE 500
	

	VI
	GUERITE
	
	
	
	

	601
	Murs en agglos de 20x20x40 bourrés
	M2
	4,50
	
	

	602
	Maçonnerie en agglos de 15x20x40 sur 2m de hauteur
	M2
	18,75
	
	

	603
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles, amorce poteaux et longrines, Poteaux, linteaux et chainages
	M3
	0,83
	
	

	604
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour toiture terrasse épaisseur de.10
	M3
	0,81
	
	

	605
	Enduit pour mur intérieur et extérieur en 2 couches
	M2
	37,50
	
	

	
	TOTAL SERIE 600
	

	VII
	ELECTRICITE
	
	
	
	

	701
	Fet P lampadaires All In One comprenant le panneau solaire microcristallin haut rendement de 120Wc/17v, Lampe LED de 120W, la batterie lithium de 45AH et un régulateur de charge solaire sur un mat de forme conique de 8m de hauteur en acier galvanisé et thermo laquée de diamètre minimum 15cm de base
	U
	4
	
	

	702
	Installation électrique à la guérite (Interrupteur, prise, etc)
	ENS
	1
	
	

	
	TOTAL SERIE 700
	

	VIII
	PEINTURE
	
	
	
	

	801
	Peinture à eau sur murs intérieurs, extérieurs, guérite et latrines
	M²
	4 102
	
	

	802
	Peinture à huile sur menuiserie métallique et grille
	M²
	296
	
	

	
	TOTAL SERIE 800
	

	
	TOTAL HORS TAXES
	

	
	TOTAL TVA (19,25%)
	

	
	TOTAL AIR (2,2 ou 5,5%)
	

	
	TOTAL TTC
	

	
	NET A PAYER
	


Arrêté le présent devis à la somme TTC de …………………………………………………………………………..
Pièce n°8 : SOUS-DETAIL DES PRIX

Tableau de sous détail des prix
	DESIGNATION

	N°

PRIX
	Rendement journalier


	Quantité totale


	Unité


	Durée activité



	Main d’oeuvre
	CATEGORIE
	Salaire journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A
	

	Matériel et Engins
	TYPE
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	TOTAL B
	

	Matériaux et Divers
	TYPE
	Prix unitaires
	Consommation
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL C
	
	
	

	D
	TOTAL COUT DIRECT  A + B +C

	E
	Frais généraux de chantier
	=D * %
	

	F
	Frais de siège
	=D * %
	

	G
	Coût de revient
	=D +E +F
	

	H
	Risques + Bénéfices
	=G * %
	

	P
	Prix de vente hors taxes
	=G + H
	

	V
	Prix de vente unitaire
	P/Qté
	


Coûts indirects

	
	Désignation
	Unité
	Quantité
	PU/Forfait
	Montant
	Pourcentage

	FRAIS DE CHANTIER (FC)

	
	Salaires des personnels d’encadrement et techniques non directement productifs 
	Homme/mois
	-
	-
	-
	%

	
	Salaires des personnels d’entretien et de gardiennage
	Homme/mois
	-
	-
	-
	%

	
	Frais d’études et de bureau de contrôle
	Homme/mois
	-
	-
	-
	%

	
	Laboratoire
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Véhicule de liaison
	Jour
	-
	-
	-
	%

	
	Matériel et équipements non affectés
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Locations outillages divers
	Mois
	-
	-
	-
	%

	
	Eau
	Mois
	-
	-
	-
	%

	
	Electricité
	Mois
	-
	-
	-
	%

	
	Téléphone
	Mois
	-
	-
	-
	%

	
	Montant total des déboursé sec
	Total
	-
	-
	-
	%

	Coefficient de récupération des frais de chantier : K1 (%) = 100 X ((Frais de chantier / ( Déboursés secs)

	
	Valeur de K1
	%

	FRAIS GENERAUX (FG)

	
	Frais généraux de siège (coûts de gestion)
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Frais généraux d’exploitation (coûts de production hors site)
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Charge sociales (cotisation CNPS)
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Assurances
	% montant
	-
	-
	-
	%

	
	Frais de timbres et enregistrement
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Frais financiers
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Garantie de bonne fin (manque à gagner)
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Retenue de garantie (manque à gagner)
	Forfait
	-
	-
	-
	%

	
	Montant Total des frais généraux
	Total
	-
	-
	-
	%

	Coefficient de récupération des frais généraux : K2 (%) = 100 X ((Frais généraux / ( Déboursés totaux)

	
	Valeur de K2
	%

	BENEFICES ET ALEAS

	
	Prix Total de revient (DS+FC+FG)
	Total
	-
	-
	-
	

	
	Marge bénéficiaire
	Total
	-
	-
	-
	

	
	Prix de Vente Hors Taxes
	Total
	-
	-
	-
	


Pièce n°9 : MODELE DE MARCHE

REPUBLIQUE DU CAMEROUN



                                                                    REPUBLIC OF CAMEROON

PAIX-TRAVAIL-PATRIE




                                                              PEACE-WORK-FATHERLAND

REGION DE L’EXTREME-NORD                                                                                                                                       FAR NORTH REGIONAL

 DELEGATION DEPARTEMENTALE                                                                                                                          MAYO-DANAY DIVISIONAL

DU MAYO-DANAY                                                                                                                                                                      DELEGATION
                                      

COMMUNE DE YAGOUA




                                                                      YAGOUA COUNCIL

SECRETARIAT GENERAL                                                                                                                                                  GENERAL SECRETARY                                                                                                                                                       

BP  09








                                             PO BOX 09

Email : communeyagoua@gmail.com



                                                          Email :communeyagoua@gmail.com

MARCHE N°______/AONO/C YAGOUA/CIPM/2024
N° ……… /AONO/C/YAG/CIPM/........./2025 DU ---------------------------

POUR LES TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                             
TITULAIRE :     ……………………………………………………………………………..


BP : …………………….à …………………………………………………………..


tél. : ………………………….. fax : ………………………………………………..


RC N°………………………… CC N° ………………………………………………..

OBJET : L’EXECUTION DES TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA                                             
LIEU : Département du MAYO DANAY , Région du L’EXTREME - NORD.
DELAI :          Trois (03) MOIS 
MONTANT HT : ……………………………… FRANCS CFA 
MONTANT TTC : ……………………………..FRANCS CFA 
FINANCEMENT : BIP MINJEC/EXERCICE 2025
SOUSCRIT LE :    ………………………..

SIGNE LE : ……………………….

NOTIFIE LE : …………………………….

ENREGISTRE LE : …………………………

ENTRE 

Le Maire de la commune de Yagoua, Autorité Contractante
D’une part, 

Et 

La société ou ETS …………………………………………………………………………………………

BP : …………………tél. ………………………….Fax………………………………………..

Sise à …………………………………………………………………………………………..

N° RC …………………………………N° Contribuable ………………………………………..

N° compte bancaire ……………………………………….Chez ………………………………..

Représentée par son Directeur Général Monsieur ………………………………., 

D’autre part 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Cadre du Bordereau des prix unitaires : …………………………

Cadre de devis estimatif : …………………………..

Page n°………. Et dernière du marché N°……/C YAGOUA/CPM/2025 Passé après appel d’Offres national ouvert avec l’attributaire…………………………………………………………………..

Pour l’exécution TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA  dans le Département du MAYO DANAY, Région du L’EXTREME - NORD.

Montant du contrat :

TTC FCFA       :………………………………………………frs CFA 

HTVA               :……………………………………………….frs CFA 

TVA (19.25 %) : ……………………………………………...frs CFA

AIR (2.2% ou 5.5%)       : ………………………………………………frs CFA 

Net à mandater : ……………………………………………...frs CFA

Arrêté le présent marché à la somme  TTC de …………………………………………………….

……………………………………………………………………………………francs CFA

Lu et approuvé par le Cocontractant,

Yagoua, le _______________

Signé par le Maire, Autorité contractante .
                                                       Enregistrement
Maroua, le _____________________

Pièce n°10 : FORMULAIRES ET MODELES

MODELE DE SOUMISSION
Intitulé du projet :…………………Appel d’Offres n :………………….lot n°……………

Je (nous) soussigné (s) ………………………………………………………………………

Agissant en qualité de ……………………………………….. au nom et pour le compte de 

…………………………………à …………………….RC n ° …………………en vertu des pouvoirs qui me (nous) sont conférés, faisant élection de domicile BP ……………. Ville de ………………, téléphone n° ………………………., après avoir pris connaissance de toutes les pièces du dossier d’Appel d’Offres n° ……….., et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et les difficultés des prestations à exécuter, me (nous) soumet (s) (soumettons) et m’(nous) engage (eons) à assurer l’exécution des TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA (conformément aux clauses et conditions du dossier d’Appel d’Offres, moyennant la somme de ………………………( …………………………………………………….) francs CFA TTC , calculée sur la base des prix unitaires indiqués sur le Bordereau des prix et des quantités  figurant au détail estimatif, qui sont joints à la présente  soumission. Les prix s’étendent toutes taxes comprises.

Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue à exécuter le marché dans un délai  de six (06) mois à partir de la réception de la notification d’attribution du marché.

Je m’engage (nous nous engageons à maintenir le montant de ma (notre) soumission pendant une période de 120 (cent vingt) jours à compter de la date limite de remise des offres.

Je demande (nous demandons que les sommes dues par le Maître d’Ouvrage  me (nous) soient payées en monnaie nationale (francs CFA) par crédit de mon compte n° ……………….. ouvert au nom de ………………………………….., à la banque ………………………… à ………….. 

Sont annexées à la présente soumission :

· Le Bordereau des prix et le détail estimatif dûment complétés, datés et signés

· Le sous-détail des prix

· Les autres documents, qui, conformément aux stipulations du dossier d’Appel d’Offres, doivent être joints à la soumission.

Fait à ………………….. le ……………………………

Le (s) soumissionnaire(s)

Signature(s)

Pour les sociétés, indiquez :

La société (raison sociale ou dénomination, forme, nationalité et siège sociale)

« représenté par le soussigné ……………………………… » (Nom, prénom et qualité)

Pour les structures sans personnalité juridique, indiquez :

« Nous , soussignés, ……………………………………………………………………. »

(Pour chacun : nom, prénom, raison sociale, profession, nationalité, domicile siège social)

« constituées en groupement de société pour l’exécution du présent marché, nous nous engageons solidairement……….. »

MODELE DE GARANTIE A PREMIERE DEMANDE DE SOUMISSION

Banque ……………………………………………….

Référence de la caution : N°……………………………

A Monsieur le Directeur Général du .........
République du Cameroun

Appel d’offres N° ……………….

GARANTIE BANCAIRE A PREMIERE DEMANDE DE LA SOUMISSION POUR LES TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA L’Attributaire(5)  …………………………………remet en date du ………………. Auprès du ......... une offre concernant l’exécution des travaux de construction des Maires et des logements municipaux.
A cet effet, et en accord avec les conditions établies dans le dossier d’Appel d’Offres le soumissionnaire doit présenter au ......... agissant en tant que Maître d’Ouvrage , une garantie de soumission s’élevant à un montant de ……………francs CFA(6).

Par la présente garantie, nous soussignés, (7)………………………………….ayant notre siège à ………………………….. sommes, vis à vis du ........., engagés par le soumissionnaire pour la somme de ………………………(chiffres)………………………

………………………………………………………………………………………..( lettres).

Par la présente, nous nous engageons irrévocablement et en renonçant à toute justification à verser, à la première demande écrite et sans délai, le montant de la caution sur le compte indiqué par le ......... que celui-ci, nous informera par écrit que le soumissionnaire ne respecte pas l’engagement que constitue son offre. 

La demande de paiement de la garantie devra être contresignée par le Directeur Général du ..........

La présente caution sera libérée au plus tard 30 (trente) jours après l’expiration de la présente validité des offres ou dans le cas où la société est attributaire du courant, après constitution de la garantie de bonne exécution. Elle sera conservée au niveau de la Commission Interne de Passation des Marchés du ..........

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

Fait à ………………………..le ……………………..

Signature(s) & cachets …………………………….


M(s)……………………………….
(5) Le soumissionnaire

(6) Fixé dans le RPAO

(7) La banque
MODELE DE GARANTIE A PREMIERE DEMANDE DE BONNE EXECUTION
Banque ……………………………………………….

Référence de la caution : N°……………………………

A Monsieur  le Directeur Général du .........
République du Cameroun

Appel d’offres N° ……………….

GARANTIE BANCAIRE A PREMIERE DEMANDE DE BONNE EXECUTION DES TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA. 

Nous (banque) ……………………………………avons été informés qu’entre le ......... agissant en tant que Maître d’Ouvrage, et …………………….. agissant en tant que attributaire, un contrat sera conclu  visant à l’exécution des travaux de construction de la clôture de l’hôtel de ville de la Commune d’Arrondissement de YAGOUA.
Conformément aux dispositions du contrat N° …………., l’attributaire est tenu de remettre à Monsieur le Directeur Général du ........., Maître d’Ouvrage , une caution bancaire de garantie de bonne exécution des travaux, couvrant les garanties, engagement et autres obligations incombant à l’attributaire du fait du contrat, d’un montant égal à 3% du montant TTC du contrat, soit ………………………………………..francs CFA. 

Nous,(banque) …………………………………..nous engageons irrévocablement et sans bénéfice de discussion par la présente, à payer en sa faveur, à la première demande écrite de Monsieur le Directeur Général du ........., et dans un délai de huit (08) semaines maximum, jusqu'à concurrence du montant de la présente caution, soit ……………………. Toutes les sommes qui pourraient être dues par l’attributaire au Maître d’Ouvrage  du fait que l’attributaire ne remplirait pas une ou plusieurs de ses obligations prévues au contrat.

La demande de mise en jeu partielle ou totale de la présente caution fera l’objet d’une lettre justificative recommandée avec accusé de réception et copie à l’attributaire formulant clairement et complètement les raisons de sa demande.

Cette lettre devra être contresignée par le Directeur Général du ..........
La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date de notification du contrat.

L’original de la présente caution sera conservée au 

Cette caution sera libérée dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception provisoire.

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

Fait à ……………………………..le ………………………..

Signature(s) et noms
MODELE DE GARANTIE BANCAIRE A PREMIERE DEMANDE  

DE RESTITUTION DE L’AVANCE DE DEMARRAGE

Banque ……………………………………………………..

Référence de la caution n°……………………………

A Monsieur le Directeur Général du .........
République du Cameroun

Appel d’offres N° ……………….
GARANTIE BANCAIRE A PREMIERE  DEMANDE DE RESTITUTION DE L’AVANCE DE DEMARRAGE DES TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA
Nous (banque) ……………………………………avons été informés qu’entre le ........., agissant en tant que Maître d’Ouvrage , et …………………….. agissant en tant que attributaire, un contrat sera conclu pour les visant à l’exécution des travaux  ci-haut cités, Arrondissement de YAGOUA,

Conformément aux dispositions de l’article ………… du marché N° ………..., l’attributaire est tenu de remettre à Monsieur le Directeur Général du ........., Maître d’Ouvrage , une caution bancaire ayant pour objet de garantir la restitution de l’avance de démarrage consentie à le Cocontractant pour un montant égal à………………………………………  ………………………………………..francs CFA. 

Nous, (banque) ……………………. Nous nous engageons irrévocablement et sans bénéfice de discussion, par la présente à payer en faveur du ........., à la demande écrite de Monsieur le Directeur Général et dans un délai (04) quatre semaines maximum, jusqu’à concurrence du montant de la présente caution, soit …………………………….toutes les sommes qui pourraient être dues par l’attributaire au Maître d’Ouvrage  du fait que l’attributaire ne remplirait pas une ou plusieurs de ses obligations prévues au contrat .

La demande de mobilisation partielle ou totale de la présente caution fera l’objet d’une lettre justificative recommandée avec accusé de réception avec copie  à l’attributaire formulant clairement et complètement les raisons de sa demande. Cette lettre devra être contresignée par le Directeur Général du ..........
La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date du paiement de l’avance de démarrage 

L’original de la présente caution sera conservé à la Commission de Passation des Marchés du ..........
Cette caution sera libérée lorsque le montant de l’avance aura été restitué en totalité

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

Fait à ……………………….le ………………………..

                                                            Signature(s) et noms

MODELE D’ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE
Intitulé du projet : ……………… Appel d’Offres n°………………. lot n° ………………..

Je (nous) soussigné(s)(8)…………………………………………………………………………

Agissant en qualité de(9) ……………………………… au nom et pour le compte de(10) ……………………………………….. à ………………………RC° …………………..en vertu des pouvoirs qui me (nous) sont conférés, faisant élection de domicile BP : ……….. ; ville de………………….., téléphone n° ………………. Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du dossier d’Appel d’Offres n° ……… , et après avoir apprécier à mon (notre) point de vue (nous) soumet(s) (soumettons) et m’(nous) engage (eons) à assurer l’exécution des TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LA CLOTURE DU CMPJ DEPARTEMENTAL DE YAGOUA dans le Département de ......... Région de ………  conformément aux clauses et conditions du Dossier d’Appel d’Offres.

Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue à exécuter le marché dans un délai de …………. ( ……………) mois à partir de la réception de la notification d’attribution du marché.

Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma soumission pendant une période de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres 

Fait à ……………………………. Le ………………

Le(s) soumissionnaire(s) 

Signature(s) 

Pour les sociétés, indiquez :

La société (raison sociale ou dénomination, forme, nationalité et siège sociale)

« représenté par le soussigné ……………………………… » (Nom, prénom et qualité)

Pour les structures sans personnalité juridiques, indiquez :

« Nous , soussignés, ……………………………………………………………………. »

(Pour chacun : nom, prénom, raison sociale, profession, nationalité, domicile siège social)

« constituées en groupement de société pour l’exécution du présent marché, nous nous engageons solidairement……….. »

(8) Nom, Prénom, profession, domicile

(9) Responsabilité exercée dans la structure

(10) Raison sociale

Pièce n°11 : FORMULAIRES ETUDES PREALABLES

	MODELE DE CURRICULUM VITAE

	
	

	Nom 
	

	Prénom                      
	

	Adresse
	

	Numéro de téléphone
	

	Courriel
	

	Date de naissance                   
	

	Lieu de naissance
	

	Nationalité
	

	Situation matrimoniale
	


	Domaines de compétences
	

	Fonction
	

	Qualification
	

	Compétences particulières
	


	Etudes et diplômes obtenus

	Année
	Diplôme obtenu
	Etablissement d’enseignement

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Expérience professionnelle

	Année
	Fonction
	Organisme

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Connaissances linguistiques

	Langue
	Niveau débutant
	Niveau moyen
	Bilingue
	Niveau professionnel

	Français oral
	
	
	
	

	Français écrit
	
	
	
	

	Anglais oral
	
	
	
	

	Anglais écrit
	
	
	
	


	Divers

	Publications, travaux de recherche, etc.
	

	Autres fonction non professionnelles, vie associative, sport, etc.
	

	Permis de conduire, etc.
	


	NB :

	· Le CV est signé par le titulaire ;

	· Les certificats de travail délivrés par les différents employeurs sont annexés au présent CV ;

	· Le CV met en valeur les principaux projets/chantiers sur lesquels le titulaire est intervenu et la fonction exercée réellement sur chaque projet/chantier.


MODELE  DE  REFERENCES  PROFESSIONNELLES

Le tableau récapitule les activités les plus représentatives et qui présentent des similitudes avec celles décrites dans le CCTP au courant des dix dernières années.

	Missions réalisées (répéter le tableau pour chaque mission)

	Date
	

	Mission
	

	Contenu de la mission
	

	Nom de l’employeur (entreprise)
	

	Client
	

	Lieu
	

	Pays
	

	Montant total du projet Hors Taxes
	

	Durée
	

	Date  démarrage
	

	Date de fin
	

	Montant des prestations Hors Taxes fournies par l’employeur 
	

	Nombre de personnes employées par le Cocontractant pour le projet
	

	Nombre d’hommes/jour réalisé par le titulaire du CV
	

	Nom et fonction des principaux responsables de le Cocontractant
	· Chef de mission

· Chef d’équipe


                                                             Fait à ……………………le ……………………….

                                                             Signature(s)……………………………………….

                                                             Nom ………………………………………………

NB : Les renseignements ci-dessous concernent les diverses missions effectuées au profit du Cocontractant avec le titulaire était sous contrat au moment de la réalisation, que ce soit à titre individuel ou comme employé de le Cocontractant.

Pièce n°12 : LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE PREMIER RANG HABILITES A EMETTRE DES CAUTIONS

1. Afriland First Bank

2. Banque Atlantique du Cameroun (BACM)

3. Banque camerounaise des petites et moyennes entreprises (BC-PME)

4. Banque gabonaise pour le financement international (BGFI BANK)

5. Banque of africa cameroun (BOA CAMEROUN)

6. Banque Internationale du Cameroun pour le commerce et le crédit (BICEC)

7. Citibank Cameroun (CITIGROUP)

8. Commercial Bank of Cameroon (CBC)

9. Ecobank Cameroon ( ECOBANK)

10. National Financial credit Bank (NFC-BANK)

11. Société Commerciale des Banques Cameroun (CA-SCB)

12. Société Générale des Banques du Cameroun (SGBC)

13-Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
14-Union Bank of Cameroon (UBC)

15- United Bank for Africa (UBA)
        16- CCA BANK
      17- LA REGIONALE BANK
COMPAGNIES D’ASSURANCES

1- CHANAS ASSURANCES

2- ACTIVA ASSURANCES

3- AREA ASSURANCES

4- ATLANTIQUE ASSURANCES SA

5- BENEFICIAL GENERAL INSURANCE SA

6- CPA SA

7- NSIA ASSURANCE SA

8- PRO ASSUR SA

9- SAAR SA

10- SAHAM ASSURANCES SA

211 ZENITH ASSURANCES SA

ANNEXES

CRITERES ET GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES TECHNIQUES 
La Sous-commission d’Analyse évaluera les offres suivant les critères et grille de notation ci-après :

Critères d’évaluation
1.1. Vérification des documents administratifs

	Pièce N°
	Désignation
	OUI
	NON
	Observations

	A.1
	La Déclaration d’intention de soumissionner (suivant modèle joint en Annexe ) signée et datée, timbrée pour les soumissionnaires locaux, faisant ressortir les noms, prénoms, qualité, et nationalité de l’entrepreneur.
	
	
	

	A.2
	- L’Accord de groupement certifié par un notaire, le cas échéant 
- Le pouvoir de signature le cas échéant
	
	
	

	A.3
	Une caution de soumission (suivant modèle joint en annexe ) de montant conforme au tableau ci-après et d’une durée de validité excédant de 30 jours celle des offres;
	
	
	

	A.4
	Une attestation de domiciliation bancaire datant de moins de trois (03) mois du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère des Finances du Cameroun ou par une banque de premier ordre à l'étranger;
	
	
	

	A.5
	Une attestation de conformité fiscale (non redevance) datant de moins de trois (03) mois ou Une attestation signée des services fiscaux compétents certifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations réglementaires en matière d'impôts pour l'exercice en cours, datant de moins de trois mois pour les soumissionnaires locaux
	
	
	

	A.6
	Une Attestation de soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) datant de moins de trois (03) mois, portant l’objet de l’Appel d’Offres pour les soumissionnaires exerçant au Cameroun ou une attestation d’un organisme de la sécurité sociale datant de moins de trois mois pour les soumissionnaires étrangers
	
	
	

	A.7
	Une attestation d’immatriculation.
	
	
	

	A.8
	Une Quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres (30 000 FCFA)
	
	
	

	A.9
	Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la Chambre d'Industrie et du Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de moins de trois (3) mois précédant la date de remise des offres pour les soumissionnaires locaux. 
	
	
	

	A.10
	Une Attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’ARMP précisant les références de l’Appel d’Offres
	
	
	


Critères d’évaluation

1.2. Evaluation des critères éliminatoires
	N°
	CRITERES ELIMINATOIRES
	OUI
	NON
	Observations

	1
	Fausse déclaration ou pièce falsifiée,


	
	
	

	2
	Absence de caution de soumission
	
	
	

	3
	Absence d’un prix unitaire quantifié,
	
	
	

	4
	Absence d’un sous-détail des prix
	
	
	


	N°CRITERE
	CRITERES D’EVALUATION
	OUI
	NON
	Observations

	Références de l’Entreprise
	

	1
	Avoir réaliser au cours des cinq (05) dernières années, au moins deux marchés de construction ou de réhabilitation de bâtiment d’un montant supérieur à vingt millions (20 000 000) de FCFA ; joindre copie première page, page de signature et procès-verbaux de réceptions ou attestations de bonne fin.
	
	
	

	2
	Montant cumulé de l’ensemble des contrats de réhabilitation ou de construction de bâtiment au cours des cinq (05) dernières années, supérieur à 30 000 000 FCFA ; joindre copie première page, page de signature et procès-verbaux de réceptions ou attestations de bonne fin (seuls seront pris en compte les marchés de valeur au moins égale à 5 millions)
	
	
	

	4
	Conducteur des Travaux
Désignation par le soumissionnaire, d’un Conducteur des Travaux, Ingénieur de Génie Civil  (BAC+3) , ayant au moins trois (03) années d'expérience dans les travaux de bâtiment dont au moins un (01) an en qualité de Conducteur des Travaux de Génie Civil et ayant conduit au moins un (01) projet  similaire; avec CV signé, copie légalisée du diplôme d’Ingénieur 
	
	
	

	4.1
	Copie légalisée du diplôme d’Ingénieur de Génie Civil (Bac+3) 
	
	
	

	4.2
	Expérience professionnelle d’au moins trois (03) ans dans le domaine de BTP
	
	
	

	4.3
	Expérience spécifique de (01) an comme conducteur des travaux
	
	
	

	4.4
	 Expérience  d’au  moins un (01) projet  similaire
	
	
	

	4.5
	CV signé et daté
	
	
	

	NB : Le soumissionnaire doit satisfaire à au moins 03 sous critères sur 05 pour avoir un oui sur ce critère
	

	5
	Un Chef Chantier ,

Présentation par le soumissionnaire d’un (01)  Un (01) Chef  de Chantier, Technicien Supérieur de Génie Civil ou rural, ayant au moins deux (02) années d'expérience dans les travaux de bâtiment dont  au moins deux (02) ans d’expérience comme Chef  de Chantier et ayant conduit au moins un (01) projets d’envergure similaire, avec CV signé, copie légalisée du diplôme 
	
	
	

	5.1
	Copie légalisée du diplôme  
	
	
	

	5.2
	Expérience professionnelle d’au moins deux (02) ans dans le domaine des travaux de Génie Civil
	
	
	

	5.3
	Expérience spécifique de (01) an comme chef chantier
	
	
	

	5.4
	Au moins un (01) projets d’envergure similaire
	
	
	

	5.5
	CV signé et daté
	
	
	

	NB : Le soumissionnaire doit satisfaire à au moins 03 sous critères sur 05 pour avoir un oui sur ce critère
	

	9
	Responsable Administratif (Sans objet)
Désignation par le soumissionnaire, d’un Responsable Administratif et financier, de niveau BEPC  ou plus, ayant au moins un (01) ans d’expérience dans la gestion administrative et financière des travaux de BTP en général, avec CV signé, copie légalisée du diplôme 
	
	
	

	9.1
	Copie légalisée du diplôme  
	
	
	

	9.2
	Expérience professionnelle d’au moins un (01) ans en gestion administrative et financière
	
	
	

	9.3
	CV signé et daté
	
	
	

	NB : Le soumissionnaire doit satisfaire à au moins 01 sous critères sur 03 pour avoir un oui sur ce critère
	

	I- Matériel de l’Entreprise
	

	10
	Matériel (cartes grises, certificats de vente, ou tout autre document certifiant de la disponibilité du matériel, légalisé par l’autorité compétente. Le soumissionnaire doit disposer du matériel ci-après
	
	
	

	10.1
	1 Camion-benne
	
	
	

	10.2
	1 Pick-up
	
	
	

	10.3
	1 Bétonnière ou mini centrale à béton
	
	
	

	10.4
	1 Aiguille vibrante 
	
	
	

	10.5
	1 Pick-up  de liaison
	
	
	

	10.6
	1 Lot de Matériel de petit outillage Maçonnerie
	
	
	

	10.7
	1 Lot de Matériel de petit outillage Electricité
	
	
	

	10.8
	1 Lot de Matériel de petit outillage Plomberie
	
	
	

	NB  Le soumissionnaire doit satisfaire à au moins 05 sous critères sur 08 pour valider le critère.
	
	
	

	II- Visite de site, organisation, méthodologie, et planning d’exécution des prestations
	

	11
	Présence de la déclaration sur l’honneur de la visite des sites
	
	
	

	12
	Présence d’un rapport de visite des sites
	
	
	

	13
	Présence d’une méthodologie d’exécution cohérente des travaux et d’un planning d’exécution des travaux cohérent
	
	
	

	13.1
	Cohérence dans la répartition des tâches en équipes ou en ateliers
	
	
	

	13.2
	Existence d’un contrôle de qualité interne
	
	
	

	13.3
	Prise en compte de la protection de l'environnement
	
	
	

	13.4
	Mesures d'hygiène et de sécurité dans le chantier
	
	
	

	13.5
	Signalisation de chantier
	
	
	

	13.6
	Existence d’une coordination de chantiers
	
	
	

	13.7
	Planning conforme au délai proposé
	
	
	

	13.8
	Cohérence du planning
	
	
	

	NB : Le soumissionnaire doit satisfaire à au moins 06 sous critères sur 08 pour valider le critère 13
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